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Résumé * 

La région de l’ Ituri, dans le nord-est de la République démocratique du Congo 
(RDC) traverse l’une des plus graves crises humanitaires et des droits humains 
que le monde connaisse. On estime que le conflit armé dans la région a coûté la 
vie à 50 000 personnes et que plus de 500 000 individus ont été déplacés depuis  
le milieu de 1999. 

La crise provient en grande partie des violences intercommunautaires qui ont 
éclaté en juin 1999 entre les membres des groupes ethniques des Hema et des 
Lendu. Ce conflit a été utilisé et exacerbé par les dirigeants des groupes politiques 
armés qui se disputent le contrôle de la région ; ils se sont servis des affiliations 
ethniques pour recruter des combattants, parfois de force, et pour s’emparer du 
pouvoir économique et politique. 

Les forces gouvernementales ougandaises présentes dans la région ont elles-
mêmes commis de nombreuses atteintes aux droits humains et ont manqué à leur 
obligation de protéger les populations civiles. De fréquents revirements du 
soutien militaire et politique apporté par l’Ouganda aux groupes politiques armés 
sévissant dans la région ont également accru l’ insécurité et rendu la situation 
encore plus explosive. 

L’ampleur de la tragédie dans la région de l’ Ituri est effroyable, mais Amnesty 
International pense que la situation pourrait encore s’aggraver, et ce de façon 
brutale. Le conflit a attiré progressivement davantage de groupes ethniques et est 
en train de s’étendre. Une quantité considérable de milices et de groupes 
d’autodéfense civile, constitués suivant des critères ethniques, sévissent dans la 
région et ont perpétré de nombreuses exécutions illégales de civils – en réalité des 
pogroms ethniques – appartenant à d’autres groupes ethniques. 

*  La version originale en langue anglaise de ce document a été éditée par Amnesty International,  
Secr� tariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre :  
Democratic Republic of Congo. On the precipice: the deepening human rights and humanitarian crisis in Ituri
La version française a � t�  traduite et diffus� eaux sections francophones et au Secr� tariat international  
par LES ÉDITIONS FRANCOPHONES  D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI - mai 2003 
Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l'adresse suivante : http://www.efai.org 
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Le pouvoir politique dans la r� gion est d� sormais � troitement li�  au soutien de 
l' un ou de plusieurs groupes ethniques et de leur milice, provoquant 
successivement la crainte et l' opposition des autres communaut� s. Les discours 
de haine et les appels en faveur de villes et de villages ethniquement purs se sont 
multipli� s. Les gouvernements ougandais, rwandais et congolais seraient 
responsables de transferts d'armes en Ituri et de l' entraînement de groupes arm� s. 
Selon les informations reçues, le Rwanda et la RDC auraient tous deux fait 
p� n� trer r� cemment des troupes dans la r� gion. 

Les groupes politiques arm� s et les milices ont � galement commis très 
fr� quemment des actes de torture et des mauvais traitements, des enlèvements, 
des arrestations arbitraires, des d� tentions ill� gales et d'autres atteintes aux droits 
humains, l�  encore en se fondant souvent sur l' identit�  ethnique. Les mêmes 
forces ont eu recours �  des enfants soldats. L'aide humanitaire destin� e �  des 
groupes ethniques consid� r� s comme « rivaux » a � t�  entrav� e par des 
combattants, ce qui a entraîn�  la mort d' innombrables civils dans une grande 
d� tresse. Des membres d'organisations humanitaires ont � galement � t�  victimes 
d'atteintes �  leurs droits fondamentaux. 

En octobre 2002, Amnesty International a publi�  une lettre ouverte au Conseil de 
s� curit�  des Nations unies dans laquelle elle exprimait sa pr� occupation 
concernant la gravit�  de la situation en Ituri. La lettre priait le Conseil de s� curit�  
de prendre des mesures urgentes en vue de mettre fin aux atteintes aux droits 
humains commises en Ituri ; elle recommandait en particulier que la force charg� e 
de la surveillance du cessez-le-feu de l'ONU pr� sente dans le pays, la Mission 
d'observation des Nations unies au Congo (MONUC), b� n� ficie des ressources 
humaines et mat� rielles ainsi que du soutien politique n� cessaires �  
l' accomplissement de son mandat de protection de la population civile sous la 
menace imminente de violences physiques.  

Depuis lors, le Conseil de s� curit�  a d� cid�  que la force de la MONUC en RDC 
serait renforc� e, ses effectifs passant �  8 700. Le Conseil de s� curit�  a � galement 
demand�  au secr� taire g� n� ral des Nations unies d'accroître la pr� sence de la 
MONUC en Ituri « s’ il estime que les conditions de s� curit�  le permettent ». 
Toutefois, en f� vrier 2003, aucun renforcement significatif du contingent de la 
MONUC en Ituri n' � tait intervenu. 

Amnesty International est convaincue que la communaut�  internationale doit faire 
preuve d'un plus grand sentiment d'urgence si l' on veut � loigner l' � ventualit�  
d' une catastrophe impossible �  ma�triser au plan des droits humains en Ituri.  
Ce rapport met en � vidence quelques-unes des graves atteintes aux droits 
fondamentaux qui ont eu lieu r� cemment dans la r� gion et propose une s� rie de 
recommandations dont l' organisation pense qu'elles pourront contribuer �  
att� nuer et �  r� soudre la crise. Sans une action d� cisive, la trag� die que subit la 
population civile congolaise en Ituri n'aura pas de cesse. 
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Introduction 

La r� gion de l' Ituri, dans le nord-est de la R� publique d� mocratique du Congo (RDC) 
traverse l'une des plus graves crises humanitaires et des droits humains que le monde 
connaisse. On estime que le conflit arm�  dans la r� gion a coût�  la vie �  
50 000 personnes et que plus de 500 000 ont � t�  d� plac� es depuis le milieu  
de l'ann� e 19991. 

La crise provient en grande partie des violences intercommunautaires qui ont 
� clat�  en juin 1999 entre les membres des groupes ethniques hema et lendu.  
Ce conflit a � t�  manipul�  et exacerb�  par les dirigeants des groupes politiques 
arm� s qui se disputent le contrôle de la r� gion ; ils se sont servis des 
appartenances ethniques pour recruter des combattants, parfois de force, et obtenir 
le pouvoir � conomique et politique. Les forces gouvernementales ougandaises 
pr� sentes dans la r� gion ont elles-mêmes commis de nombreuses atteintes aux 
droits humains et ont manqu�  �  leur obligation de prot� ger les populations civiles.  
De fr� quents revirements dans le soutien militaire et politique apport�  par 
l'Ouganda aux groupes politiques arm� s s� vissant dans la r� gion ont � galement 
accru l' ins� curit�  et rendu la situation encore plus explosive. 

L'ampleur de la trag� die en Ituri est effroyable, mais Amnesty International pense 
que la situation pourrait encore s'aggraver, et ce de façon brutale. Le conflit a 
attir�  progressivement un nombre croissant de groupes ethniques et il est en train 
de s' � tendre. Une multitude de milices et de groupes d'autod� fense civile form� s 
suivant des crit� res ethniques op� rent dans la r� gion et ont perp� tr�  de nombreux 
massacres ill� gaux de civils ± en r� alit�  des pogroms ethniques ± appartenant �  
d'autres communaut� s ethniques. Le pouvoir politique en Ituri est �  pr� sent 
� troitement li�  au soutien de l' un ou de plusieurs groupes ethniques et de leur 
milice, provoquant successivement la crainte et l' opposition des autres 
communaut� s. Les discours de haine et les appels en faveur de villes et de 
villages ethniquement purs se sont multipli� s. Les gouvernements ougandais, 
rwandais et congolais seraient responsables de transferts d'armes et de la 
formation de groupes arm� s en Ituri. Selon les informations reçues,  
le Rwanda comme la RDC ont red� ploy�  il y a peu des troupes dans la r� gion. 

Les groupes politiques arm� s et les milices ont � galement commis tr� s 
fr� quemment des actes de torture et des mauvais traitements, des enl� vements, 
des arrestations arbitraires, des d� tentions ill� gales et d'autres atteintes aux droits 
humains, l�  encore en se fondant souvent sur l' identit�  ethnique. Les mêmes 
forces ont enrôl�  des enfants soldats. L'aide humanitaire destin� e �  des groupes 
ethniques consid� r� s comme « rivaux » a � t�  entrav� e par des combattants,  
ce qui a entra�n�  la mort d' innombrables civils se trouvant en grande d� tresse.  
Des membres d'organisations humanitaires ont � galement � t�  victimes d'atteintes 
�  leurs droits fondamentaux.  

                                                
1. On ne dispose d’aucun chiffre véritablement fiable concernant le nombre de victimes des violences  
dans la région de l’Ituri. En mars 2002, Justice Plus, une organisation congolaise de défense des droits 
humains basée en Ituri, a estimé le nombre de tués (victimes directes et indirectes des combats) à 47 000.  
Depuis, d’autres organismes humanitaires ont révisé ce bilan à la hausse, l’estimant aux environs de 58 000  
en septembre 2002. En décembre 2002, dans le rapport du Réseau régional intégré d’information (IRIN)  
sur l’Ituri, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA) des Nations unies a avancé les 
chiffres de 50 000 morts et de 500 000 déplacés. 
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En octobre 2002, Amnesty International a publi�  une lettre ouverte au Conseil de 
s� curit�  des Nations unies, dans laquelle elle exprimait sa pr� occupation devant la 
gravit�  de la situation en Ituri. La lettre priait le Conseil de s� curit�  de prendre des 
mesures urgentes en vue de mettre fin aux atteintes aux droits humains commises 
en Ituri ; elle recommandait en particulier que la Mission de l'Organisation des 
Nations unies en R� publique d� mocratique du Congo (MONUC)2 b� n� ficie des 
ressources humaines et mat� rielles ainsi que du soutien politique n� cessaires �  
l' ex� cution de son mandat de protection de la population civile se trouvant sous la 
menace imminente de violences physiques.  

Depuis cette date, le Conseil de s� curit�  a d� cid�  que la force de la MONUC  
en RDC serait renforc� e, ses effectifs passant �  8 700 personnes. Le Conseil  
de s� curit�  a � galement demand�  au secr� taire g� n� ral des Nations unies 
d'accro�tre la pr� sence de la MONUC en Ituri « s’ il estime que les conditions de 
s� curit�  le permettent ». Toutefois, en f� vrier 2003, aucun renforcement 
significatif du contingent de la MONUC en Ituri n' � tait intervenu. 

Amnesty International est convaincue que la communaut�  internationale doit faire 
preuve d'un plus grand sentiment d'urgence si l' on veut � loigner l' � ventualit�  
d' une catastrophe impossible �  ma�triser au plan des droits humains en Ituri.  
Ce rapport met en � vidence quelques-unes des graves atteintes aux droits 
fondamentaux qui ont eu lieu r� cemment dans la r� gion et propose une s� rie de 
recommandations dont l' organisation pense qu'elles pourront contribuer �  
att� nuer et �  r� soudre la crise. Sans une action d� cisive, la trag� die que subit la 
population civile congolaise en Ituri n'aura pas de cesse. 

L' Ituri est l' un des principaux � picentres du conflit qui s� vit en RDC depuis 
août 1998 et au cours duquel les forces gouvernementales du Rwanda, de 
l'Ouganda, du Burundi et des groupes politiques arm� s sous leur protection se sont 
oppos� es au gouvernement de la RDC (soutenu par le Zimbabwe, l'Angola et la 
Namibie), �  d'autres groupes politiques arm� s alli� s et parfois entre elles. Environ 
trois millions de Congolais auraient perdu la vie durant ce conflit, soit victimes 
directes des violences, soit mortes de malnutrition ou de maladies provoqu� es par le 
d� placement des populations ou la d� bâcle des services de sant�  et de l' aide 
humanitaire. Les habitants des territoires situ� s dans l' est et le nord-est du pays, 
notamment en Ituri, qui sont tenus par des gouvernements et des groupes politiques 
arm� s oppos� s aux autorit� s de la RDC, sont de loin ceux qui ont � t�  expos� s aux 
plus grandes souffrances.  

L'exploitation des richesses de l' Ituri 

La province de l' I turi, situ� e dans le nord-est de la RDC, limitrophe de 
l' Ouganda, est constitu� e de cinq territoires ± Aru, Djugu, Irumu, Mahagi et 
Mambasa ± ; sa capitale est Bunia. Forte d' environ 4,5 millions de personnes, 
la population de l' I turi est compos� e de plusieurs groupes ethniques, 
notamment les Lendu (avec le sous-clan des Ngiti au sud), les Hema (avec le 
sous-clan des Gegere au nord), les Bira, les Alur, les Ndo Okedo, les 
Mambissa, les Nyali et les Nande. 

                                                
2. La force de surveillance du cessez-le-feu de l'ONU. 



R� PUBLIQUE D� MOCRATIQUE DU CONGO. Aggravation de la situation humanitaire en Ituri AFR 62/006/2003 - � FAI - 

- 4 - 

La r� gion de l' Ituri poss� de une richesse naturelle consid� rable (tel le p� trole du 
bassin du lac Albert), un fort potentiel agricole, des gisements d'or, de diamants 
et d'autres min� raux pr� cieux et b� n� ficie d' importants � changes transfrontaliers 
(et par cons� quent de recettes douani� res importantes) avec l'Ouganda. La rivalit�  
entre les diverses forces combattantes pour s'approprier ces ressources a jou�  un 
r� le majeur ± sinon le r� le principal ± dans l' � volution et la prolongation de la 
crise en Ituri. Le conflit s' est ainsi ax�  particuli� rement sur les zones les plus 
lucratives et riches en ressources, telles les villes frontali� res des territoires d'Aru 
et de Mahagi (sources importantes de recettes douani� res) et les zones aurif� res 
de Mongbwalu et Mabanga.   

En juin 2000, l'ONU a charg�  un Groupe d'experts3 d'enqu� ter sur l' exploitation 
ill� gale des ressources naturelles de la RDC par les forces � trang� res et 
congolaises impliqu� es dans le conflit en RDC. Dans son rapport d'octobre 2002 
(le plus r� cent des trois rapports soumis par le Groupe au Conseil de s� curit�  de 
l'ONU), le Groupe d'experts a signal�  l' existence d'un « r� seau d’ � lite » 
compos�  d'officiers sup� rieurs de l' arm� e ougandaise, d'hommes d'affaires et de 
dirigeants de groupes politiques arm� s congolais ; l' objectif de ce r� seau a � t�  
d' « exercer un monopole sur les principales ressources naturelles de la r� gion, 
les � changes transfrontaliers, et les recettes fiscales afin d’enrichir les membres 
du r� seau4 ». L'arm� e ougandaise, l'Uganda People’s Defence Forces (UPDF, 
Forces de d� fense populaire de l'Ouganda) et les groupes politiques arm� s alli� s 
sont d� crits comme la « force d’ex� cution de facto » du r� seau, utilisant 
« l’ intimidation, et la menace et l’emploi de la force5 » pour maintenir et 
renforcer l' emprise � conomique du r� seau dans la r� gion. L'UPDF est accus� e de 
continuer « d' alimenter les conflits ethniques […] pleinement conscientes que 
l' agitation qui règne en Ituri justifiera le maintien de la pr� sence d' un nombre 
minimum de leurs membres6 ». 

Les recherches men� es par Amnesty International ont permis de mettre en 
� vidence les graves violations des droits humains commises par les parties au 
conflit directement li� es �  l' exploitation � conomique de l' est de la RDC, 
notamment en Ituri. Un rapport d'Amnesty International recensant ces atteintes 
sera publi�  sous peu. En octobre 2002, l' organisation a en outre publi�  un rapport,  
Le commerce du diamant dans les r� gions de la RDC tenues par le gouvernement, 
qui fait � tat de graves atteintes aux droits fondamentaux, notamment d'ex� cutions 
ill� gales de civils, commises par les forces de s� curit�  dans les zones 
diamantif� res de Mbuji-mayi7. 

Le conflit entre les ethnies hema et lendu  

La tension entre les Hema, avant tout des � leveurs, et les Lendu8, avant tout des 
agriculteurs, existe depuis de nombreuses d� cennies et avait d� j�  provoqu�  des 
flamb� es de violence ponctuelles. L'administration coloniale belge avait accentu�  
les divisions et les in� galit� s sociales existant entre les deux communaut� s et 

                                                
3. Groupe d'experts sur l'exploitation ill� gale des ressources naturelles et autres formes de richesse  
de la R� publique d� mocratique du Congo (RDC). 
4. Rapport du Groupe d'experts, document des Nations unies S/2002/1146, 16 octobre 2002, § 97. 
5. Ibid, § 101. 
6. Ibid, § 14. 
7. Index AI: AFR 62/017/02. 
8. La communaut�  hema comprendrait environ 150 000 personnes, et la communaut�  lendu environ 750 000. 
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Des bless� s civils lendu �  l'hôpital de Rwankole, après avoir � t�  attaqu� s par les milices hema 
ou les groupes civils d'autod� fense, Bunia, Janvier 2001. © DR 

d'autres groupes ethniques de la r� gion. Apr� s le d� part des Belges, l' � lite hema a 
conserv�  son statut de classe de propri� taires fonciers et d'hommes d'affaires aux 
commandes de l' administration et b� n� ficiant d'un meilleur acc� s aux richesses, �  
l' enseignement et au pouvoir politique. Ceci se traduit aujourd'hui par la 
pr� dominance des Hema aux postes cl� s de la r� gion. Malgr�  ces diff� rences,  
les communaut� s hema et lendu ont g� n� ralement connu une coexistence 
pacifique, en particulier aux niveaux ruraux, les plus d� munis, et les mariages 
interethniques � taient fr� quents.  

Les litiges fonciers qui ont � clat�  en mai et en juin 1999 entre les propri� taires 
hema et les petits exploitants lendu ont provoqu�  un conflit intercommunautaire 
qui a jusqu' ici coût�  la vie �  des dizaines de milliers de civils. Les dirigeants 
politiques et militaires de la r� gion ont impitoyablement envenim�  le conflit dans 
le but d'en retirer des avantages politiques, territoriaux et commerciaux.  

Au cours de la premi� re phase des combats, entre juin 1999 et le d� but de l' an 
2000, qui � tait concentr� e sur le territoire de Djugu, les milices hema, 
fr� quemment soutenues par l'UPDF qui leur fournissait des armes �  feu, ont 
rapidement eu le dessus. Les communaut� s lendu ont � t�  chass� es de leurs 
territoires traditionnels, en particulier le long des grandes routes menant �  la 
fronti� re ougandaise. Toutefois, alors que le conflit se poursuivait, les Lendu ont 
b� n� fici�  d' alliances avec d'autres communaut� s ethniques et groupes politiques 
arm� s. Les Hema comme les Lendu, aiguillonn� s par leurs chefs qui les incitaient 
�  la haine ethnique, ont adopt�  des positions de plus en plus extr� mistes.  
La violence a � t�  d' une brutalit�  exceptionnelle, marqu� e par des massacres �  
l' arme blanche ± machettes, haches, lances, arcs et fl� ches ±, la destruction 
syst� matique de villages par le feu et le d� placement de leurs habitants.  
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Le conflit a crû et d� cru d'une fa� on qui refl� te fid� lement la tourmente politique 
r� gne en Ituri. Des n� gociations p� riodiques de paix et de r� conciliation entre les 
deux groupes ont abouti �  des avanc� es et �  des promesses, mais elles ont � t�  
compromises par des � checs et des luttes entre les dirigeants politiques et 
militaires de l' Ituri. Le conflit s' est � tendu depuis �  des territoires jusqu'alors 
relativement � pargn� s, entra�nant progressivement d'autres groupes ethniques, 
notamment les Bira et les Alur9. Les civils congolais vivant en dehors de la r� gion 
de l' Ituri sont � galement devenus les cibles de la haine ethnique, en particulier les 
Nande (originaires de la province du Nord-Kivu, ils ont form�  une communaut�  
prosp� re dans les affaires �  Bunia), qui ont � t�  montr� s du doigt par les milices  
et les groupes d'autod� fense hema en raison de leur association pr� sum� e avec le 
groupe politique arm�  RCD-ML10, dirig�  par Mbusa Nyamwisi, lui-m� me 
membre de l' ethnie Nande. Le RCD-ML a de plus en plus favoris�  la 
communaut�  lendu, dont il est devenu l' alli� .  

L'UPDF a � t�  impliqu� e de pr� s dans le conflit et a commis pendant son 
d� roulement de nombreuses atteintes aux droits humains. Jusqu' �  l' apparition 
r� cente d'une opposition entre les forces ougandaises et le pouvoir politique 
hema, les rangs de l'UPDF � taient largement per� us comme des partisans et des 
d� fenseurs des int� r� ts hema. Des unit� s de l'UPDF auraient particip�  �  des 
attaques de communaut� s civiles, essentiellement mais pas exclusivement lendu 
(en revanche, certaines unit� s de l'UPDF ont � galement d� fendu des villages 
lendu, ce qui aurait semble-t-il provoqu�  un affrontement direct entre des unit� s 
adverses de l'UPDF). Des soldats de l'UPDF auraient vendu des armes aux deux 
groupes ethniques en guerre et auraient entra�n�  des milices, majoritairement 
hema, qui comptaient des enfants soldats. Les commandants de l'UPDF auraient 
� t�  r� mun� r� s, principalement mais pas exclusivement, par des hommes d'affaires 
hema, en � change de la protection apport� e par leurs troupes. 

Les principaux protagonistes 

L'Ouganda « faiseur de rois » dans la r� gion de l' Ituri 

Tout au long de son engagement militaire en Ituri, l'Ouganda a affirm�  agir pour la 
paix et la r� conciliation dans la r� gion, et il est arriv�  que l'UPDF intervienne pour 
faire cesser les combats entre forces adverses. Cependant, l'UPDF a r� guli� rement 
marqu�  sa pr� sence en Ituri par des violations des normes internationales en mati� re 
de droits humains et du droit international humanitaire. De fr� quents revirements 
dans le soutien politique apport�  par l'Ouganda aux groupes politiques arm� s en 
Ituri ont en outre largement contribu�  �  alimenter la crise11.  

L' Ituri est sous le contr� le effectif de l' arm� e ougandaise depuis l' arriv� e de 
l'UPDF dans la r� gion, qui remonte au d� but du conflit actuel en RDC,  
en août 1998. Cependant, m� me si l'Ouganda avait le contr� le militaire de la 
r� gion, il n' en exer� ait pas le contr� le administratif et politique direct, mais jouait 
plut� t le r� le de « faiseur de rois » aupr� s des divers groupes politiques arm� s qui 
ont rivalis�  pour gagner la supr� matie politique de la province.  

                                                
9. Il y a peu, le conflit ethnique a � galement gagn�  l'Ouganda, lorsqu'une attaque de civils lendu par des civils 
alur dans le district de Nebbi, dans la r� gion du Nil occidental, en f� vrier 2003, s'est sold� e par 15 morts  
et 3 000 personnes d� plac� es. L'attaque � tait semble-t-il une forme de repr� sailles contre l'assassinat,  
le 7 f� vrier, de trois Alur par des Lendu.  
10. Le Rassemblement congolais pour la d� mocratie – Mouvement de lib� ration. 
11. Pour de plus amples informations, voir le rapport de Human Rights Watch intitul�  L’Ouganda  
dans l©est de la RDC : une présence qui attise les conflits politiques et ethniques, mars 2001. 



R� PUBLIQUE D� MOCRATIQUE DU CONGO. Aggravation de la situation humanitaire en Ituri AFR 62/006/2003 - � FAI - 

- 7 - 

Tous les groupes politiques arm� s qui s' affrontent actuellement dans la r� gion sont, 
d'une mani� re ou d'une autre, des prot� g� s du gouvernement ougandais. Il semble 
qu' ils aient tous b� n� fici�  de l' entra�nement militaire et de l' armement ougandais et 
qu' ils aient compt�  sur la pr� sence militaire de l'UPDF pour se maintenir au 
pouvoir. Toutefois, le soutien politique et militaire ougandais envers ces groupes 
s'est montr�  ambigu et changeant. À maintes reprises, l'UPDF est intervenue  
en Ituri pour soutenir un groupe politique arm�  congolais contre un autre,  
pour changer presque aussit� t d'alli� .  

Instaurant un mode de gouvernement par procuration qui a perdur�  depuis, les 
autorit� s militaires ougandaises ont nomm� , en juin 1999, un gouverneur hema, 
Adele Lotsove, qui a cr� �  sans tarder la nouvelle province de Kibali-Ituri, 
aujourd'hui commun� ment appel� e Ituri, s� cessionniste de la Province-Orientale. 
Des groupes politiques arm� s successifs, dont chacun a b� n� fici�  ± et finalement 
tir�  sa force ± du soutien militaire ougandais, ont pr� tendu depuis gouverner 
l' Ituri. Chaque groupe a, tour �  tour, � t�  an� anti par des factions politiques 
internes, le retrait du soutien ougandais et son report sur un groupe ± ou une 
faction ± politique arm�  rival.  

Les chefs des groupes politiques arm� s ou de factions de ces groupes ont 
r� guli� rement � t�  convoqu� s par les dirigeants politiques ougandais dans la 
capitale de l'Ouganda, Kampala, afin de r� gler leurs diff� rends ± ce qui montre 
bien le pouvoir de l'Ouganda sur les affaires internes de l' Ituri. Ces tentatives de 
m� diation n'ont en g� n� ral pas abouti.  

Il en a r� sult�  un vide politique presque constant et un � tat d' ins� curit�  quasi 
permanent dans la r� gion de l' Ituri. Cette situation a favoris�  l' installation de la 
violence et des atteintes syst� matiques aux droits humains dans la r� gion,  
des interruptions constantes dans l' acheminement de l' aide humanitaire et la 
destruction des services de sant�  et autres infrastructures de l' Ituri. 

Les revirements du soutien ougandais peuvent traduire une ambivalence d� lib� r� e 
ou « strat� gique » de la part des autorit� s ougandaises vis-� -vis des groupes 
arm� s congolais sous protection ougandaise. Cette ambivalence peut elle-m� me 
provenir, au moins en partie, de l' exploitation commerciale des ressources 
naturelles de la RDC par les � lites des milieux des affaires et de l' arm� e 
ougandaise, exploitation favoris� e par l' absence d'une autorit�  centrale viable 
propre �  la r� gion. L'UPDF a « cr� �  les conditions qui n� cessitent la pr� sence de 
ses troupes et leur permettent de continuer à participer aux op� rations 
commerciales », selon le Groupe d'experts de l'ONU12. 

L'une des manifestations les plus r� centes de cette ambivalence « strat� gique »  
a � t�  le soutien apport�  par l'UPDF �  un groupe arm�  majoritairement hema, 
l'Union des patriotes congolais (UPC), lorsque celui-ci a repris Bunia des mains 
du RCD-ML, lui-m� me un ancien alli�  de l'UPDF, en août 2002. Toutefois, d� s 
janvier 2003, l'UPDF renfor� ait sa garnison �  Bunia pour faire obstacle �  l'UPC, 
dont le commandement avait report�  son soutien au Rwanda et au Rassemblement 
congolais pour la d� mocratie ± Goma (RCD-Goma), alli�  des Rwandais. Selon 
des informations non confirm� es, l'UPDF aurait � galement appuy�  le RCD-ML et 
des milices lors d'attaques visant des camps d'entra�nement de l'UPC pr� s de 
Fataki. Le 14 f� vrier 2003 avec, semble-t-il, la b� n� diction politique de 
                                                
12. Rapport du Groupe d'experts de l'ONU, 21 octobre 2002, S/2002/1146, § 122.  
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l'Ouganda, un courant pro-ougandais de l'UPC s'est impos�  en tant que nouveau 
groupe politique arm� , le Front pour l' int� gration et la paix en Ituri (FIPI).  

Au d� but de 2003, la pr� sence de l'UPDF en Ituri s' � tait consid� rablement 
r� duite, passant de plusieurs bataillons �  environ 2 000 soldats, apr� s qu'un 
accord de paix eut � t�  sign�  avec le gouvernement de la RDC �  Luanda,  
en Angola, en septembre 200213. Aux termes de cet accord, l'Ouganda et la RDC 
convenaient de constituer, avec l' aide de la MONUC, une Commission mixte de 
pacification de l' Ituri qui � tait cens� e � tre mise en place dans les vingt jours, mais 
ne l' est toujours pas. La Commission devrait r� unir des dirigeants des groupes 
arm� s et des repr� sentants de la soci� t�  civile en Ituri, ainsi que les deux 
gouvernements, pour tenter de r� soudre leurs diff� rends et de convenir d'une 
autorit�  administrative r� gionale qui soit acceptable pour toutes les parties.  

Le 11 f� vrier 2003, �  Dar es Salaam, en Tanzanie, les deux gouvernements ont 
revu le calendrier d'application de l' accord de Luanda, fixant au 25 f� vrier 2003 
la cr� ation de la Commission de pacification de l' Ituri. Le gouvernement 
ougandais a entrepris de retirer le reste de ses troupes de la r� gion avant le 
20 mars 2003, date �  laquelle la Commission de pacification de l' Ituri devrait 
avoir achev�  ses travaux. Toutefois, un accord de cessez-le-feu fix�  au 19 f� vrier, 
qui aurait pr� c� d�  l' instauration de la Commission, a � t�  report�  apr� s que l'UPC 
eut publi�  un communiqu�  dans lequel elle mettait en doute la bonne foi de 
l'Ouganda, de la RDC et de la MONUC, et refusait apparemment de permettre 
aux individus se trouvant dans la zone tenue par l'UPC de prendre part �  la 
Commission de pacification de l' Ituri. La position de l'UPC, qui risquait de 
compromettre la cr� ation de la Commission, � tait au moins en partie une r� action 
�  la formation du FIPI. 

L'Ouganda conserve un r� le essentiel dans la recherche d'une solution �  la crise 
en Ituri et est, par d� faut, la seule force actuellement capable d'assurer la s� curit�  
et la protection de la population civile de la r� gion. En septembre 2002,  
le secr� taire g� n� ral des Nations unies, � tant donn�  « l' instabilit�  actuelle » 
r� gnant en Ituri, a d� clar�  que « les Forces de d� fense populaires de l' Ouganda 
devraient continuer de s' acquitter des fonctions de s� curit�  de manière impartiale 
jusqu' à ce qu' elles puissent être remplac� es par une force de police capable 
repr� sentant une autorit�  l� gitime qui soit acceptable pour les communaut� s du 
district de l' Ituri14 ». 

Les groupes politiques arm� s 

Cinq groupes politiques arm� s se disputent le contr� le de la r� gion de l' Ituri. 
L'Ouganda, �  un moment ou �  un autre, a soutenu tous ces groupes, et souvent 
simultan� ment. 

Le Rassemblement congolais pour la d� mocratie ± Mouvement de lib� ration 
(RCD-ML), dirig�  par Mbusa Nyamwisi, a � t�  fond�  �  Kisangani (sous le nom de 
RCD-ML/Kisangani) en mai 1999 par Ernest Wamba dia Wamba apr� s qu' il eut 
� t�  � vinc�  de la pr� sidence du premier RCD, mouvement oppos�  au 
gouvernement congolais et soutenu �  la fois par le Rwanda et l'Ouganda.  
Le RCD-ML/K a quitt�  Kisangani apr� s que les forces rwandaises et ougandaises 
eurent combattu pour s'emparer de la ville en août 1999, et s' est install�  �  Bunia 

                                                
13. Selon certaines sources r� gionales, les effectifs de l'UPDF encore d� ploy� s en Ituri seraient  
beaucoup plus � lev� s, s'approchant des 5 000.  
14. Rapport sp� cial du Secr� taire g� n� ral sur la mission de l'Organisation des Nations unies  
en R� publique d� mocratique du Congo, document de l'ONU S/2002/1005, 10 septembre 2002, § 58. 
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avec le soutien de l'UPDF15. Depuis lors, le RCD-ML a connu une s� rie de luttes 
pour le commandement et d'autres scissions internes qui ont exacerb�  le conflit 
ethnique en Ituri. Ernest Wamba dia Wamba a par la suite � t�  � vinc�  par ses deux 
adjoints, Mbusa Nyamwisi et John Tibasima Ateenyi16. L'UPDF a entra�n�  et 
arm�  des milices que Nyamwisi et Tibasima ont recrut� es et utilis� es lors de 
tentatives de putsch successives contre Wamba.  

Jusqu' �  des revers militaires r� cents, le RCD-ML pr� tendait � tre l' autorit�  
politique et administrative de l' ensemble du territoire de l' Ituri et du nord de la 
province du Nord-Kivu ; il avait son quartier g� n� ral �  Bunia et b� n� ficiait du 
soutien militaire de l'UPDF. Le groupe a � t�  chass�  de Bunia en août 2002 et est 
maintenant concentr�  �  Beni, dans la province du Nord-Kivu, d'où Mbusa 
Nyamwisi est originaire. Comme d'autres groupements politiques de la r� gion, le 
RCD-ML s'est rapproch�  de groupements ethniques particuliers dont il s' assure le 
soutien ± dans le cas du RCD-ML, il s' agit des communaut� s nande et 
lendu/ngiti, Le RCD-ML et sa force arm� e, l'Arm� e du peuple congolais (APC), 
ont commis de nombreuses atteintes aux droits humains, notamment des 
homicides ill� gaux de civils17. En septembre 2002, les forces de l'APC et la 
milice ngiti, son alli� e, ont attaqu�  la ville de Nyankunde. Selon certaines 
informations, les forces de l'APC ne sont pas intervenues pendant que la milice 
ngiti massacrait des centaines de civils dans la ville.  

Le Mouvement pour la lib� ration du Congo (MLC), dirig�  par Jean-Pierre 
Bemba. Le MLC, qui a son si� ge �  Gbadolite, dans le nord-ouest de la RDC, 
contr� le une grande partie du nord du pays. À la fin de 2002, alli�  avec le RCD-
N, le MLC a progress�  contre des positions du RCD-ML en Ituri. Selon certaines 
sources, le MLC se serait rapproch�  r� cemment de l'UPC. 

Le Rassemblement congolais pour la d� mocratie ± National (RCD-N), dirig�  par 
Roger Lumbala, est implant�  dans la riche zone diamantif� re de Bafwasende, dans 
la Province-Orientale. À l' instar du RCD-ML, il est issu du RCD originel. Jusqu' �  
sa r� cente alliance avec les forces du MLC et l' offensive men� e contre le RCD-
ML, le RCD-N � tait un protagoniste relativement mineur du conflit en RDC.  

Les forces du MLC et du RCD-N ont � t�  accus� es, il y a peu, d'avoir commis des 
homicides ill� gaux, des actes de torture, notamment des viols, et d'autres atteintes 
aux droits fondamentaux au cours de leur avanc� e contre le RCD-ML. 

L'Union des Patriotes Congolais (UPC), dirig� e par Thomas Lubanga, ancien 
ministre de la D� fense du RCD-ML a pris naissance en avril 2002. Ce groupe 
� mane presque exclusivement de la communaut�  hema. En août 2002, l'UPC, avec 
le soutien de l'UPDF, a chass�  le RCD-ML de Bunia et a, dans la foul� e, pris les 
grandes villes des territoires de Mahagi et d'Aru au RCD-ML. Une s� rie 
d'homicides d� lib� r� s et arbitraires de civils commis par les forces de l'UPC,  
la milice hema et des groupes d'autod� fense civile ont suivi cette prise de pouvoir. 
L'UPC a par la suite tent�  de pr� senter une plus grande diversit�  ethnique au sein 
                                                
15. L'autre branche principale du RCD est devenue le RCD-Goma ; bas�  �  Goma, dans la province  
du Nord-Kivu, il est soutenu par le Rwanda. 
16. Mbusa Nyamwisi et John Tibasima sont originaires du nord-est de la RDC (Mbusa Nyamwisi est  
un Nande, groupe ethnique du Nord-Kivu dot�  d'une certaine puissance � conomique ; John Tibasima Ateenyi 
est un Hema), tandis qu'Ernest Wamba dia Wamba vient du Bas-Congo, dans l'ouest de la RDC. 
17. Voir par exemple le rapport d'Amnesty International, République démocratique du Congo.  
La dignité humaine réduite à néant, mai 2000 (index AI AFR 62/07/00). 
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de son administration, le Front pour la r� conciliation populaire (FRP), mais elle est 
en r� alit�  rest� e proche de la milice extr� miste et des int� r� ts commerciaux hema.  

Des divisions internes sont ensuite apparues au sein de l'UPC, une faction � tant 
semble-t-il favorable �  une alliance avec le Rwanda et une autre avec 
l'Ouganda. Cette derni� re tendance a form�  un nouveau groupe politique arm� , 
le Front pour l' int� gration et la paix en Ituri (FIPI), dirig�  par le chef gegere 
Kawa Mandro Panga, dont la formation a � t�  annonc� e �  l' h� tel Speke,  
�  Kampala, en Ouganda, le 14 f� vrier 2003. Cette derni� re division au sein de 
l'UPC risquait de provoquer d'autres bains de sang qui pourraient d� clencher 
une nouvelle s� rie de violences ethniques.  

Outre ces importants groupes politiques arm� s, un certain nombre d'autres 
groupes arm� s et de milices op� rent dans la r� gion de l' Ituri. La milice hema est 
maintenant li� e de pr� s �  l'UPC (ou au FIPI), tandis que la milice lendu/ngiti s' est 
rapproch� e du RCD-ML. D'autres groupes, tels les Maï maï (Eau eau) congolais 
et des groupes d' insurg� s ougandais comme la National Army for the Liberation 
of Uganda (NALU, Arm� e nationale de lib� ration de l'Ouganda), oppos� s au 
gouvernement ougandais, se seraient � galement ralli� s de temps �  autre au RCD-
ML ou avec les forces lendu. Des groupes arm� s hutu du Rwanda, comme les 
Interahamwe, dont certains membres seraient responsables d'actes de g� nocide au 
Rwanda en 1994, seraient pr� sents dans la r� gion de l' Ituri. 

Autres protagonistes : les gouvernements rwandais et congolais  

Depuis le d� but de 2002, le RCD-ML a cherch�  �  se rapprocher du gouvernement 
de la RDC, son ancien ennemi, et Kinshasa lui aurait fourni des armes.  
Des repr� sentants du gouvernement se sont rendus dans le district de l' Ituri pour 
consolider ce rapprochement et montrer que les autorit� s s' � taient vu refuser leur 
influence dans la r� gion depuis 1998. Cela a soulev�  un toll�  de la part des 
dirigeants hema, qui ont exprim�  le d� sir d'une province d' Ituri autonome : alors 
qu' il se trouvait sur place, Ntumba Luaba, ministre des Droits humains de la 
RDC, a � t�  enlev�  par la milice hema et d� tenu pendant trois jours en ao� t 200218. 
Plus r� cemment, le gouvernement congolais a envoy�  des troupes dans la r� gion 
de Beni afin de soutenir le RCD-ML. Le gouvernement de la RDC affirme qu' il y 
a envoy�  des officiers de l' arm� e afin de commencer �  int� grer le RCD-ML dans 
l' arm� e nationale congolaise19. D'autres sources ont indiqu�  que la force 
gouvernementale de la RDC �  Beni se montait �  quatre bataillons.  

Le Rwanda s'est lui aussi impliqu�  de mani� re croissante dans la crise que 
conna�t la province de l' Ituri. Des ressortissants rwandais, apparemment li� s �  
l' arm� e rwandaise, occuperaient des postes-cl� s aux commandements de l' arm� e 
et de la s� curit�  de l'UPC. Le Rwanda aurait � galement fourni des armes �  l'UPC, 
et des experts militaires rwandais ont semble-t-il entra�n�  la milice hema.  
Le 6 janvier 2003, le RCD-Goma, groupe politique arm�  qui, avec l' appui du 
Rwanda, se bat actuellement pour conserver le contr� le des Kivus, a annonc�  une 

                                                
18. Enlev�  par la milice hema de l'UPC le 29 août 2002, Ntumba Luaba a � t�  relâch�  trois jours  
plus tard contre la lib� ration de plusieurs membres de l'UPC qui avaient � t�  arrêt� s �  Kinshasa  
alors qu'ils participaient �  des n� gociations de paix entre les groupes politiques arm� s en Ituri,  
lib� ration facilit� e par le gouvernement de la DRC. Ntumba Luaba avait � t�  envoy�  par  
le gouvernement congolais pour servir de m� diateur entre le RCD-ML et l'UPC, �  la suite  
des combats ayant eu lieu entre ces groupes, notamment �  Bunia, au d� but du mois d'août 2002. 
19. Th� ophile Mbemba, ministre de l'Int� rieur congolais, lors d'une conf� rence de presse �  Kinshasa,  
le 1er f� vrier 2003. 
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alliance avec l'UPC. En janvier et en f� vrier 2003, des informations ont signal�  
que les forces gouvernementales rwandaises � taient pr� sentes en Ituri et 
renfor� aient les rangs de l'UPC �  Fataki et �  Mongbwalu. Le gouvernement 
rwandais a r� cus�  ces all� gations et affirme avoir retir�  toutes ses forces de la 
RDC depuis octobre 2002, �  la suite de l' accord de paix sign�  avec le 
gouvernement de la RDC le 30 juillet 2002 �  Pretoria, en Afrique du Sud. 
Toutefois, selon certaines informations, les troupes gouvernementales rwandaises 
� taient toujours pr� sentes dans diverses zones de l' est de la RDC.  

En f� vrier 2003, le RCD-Goma a � galement renforc�  ses troupes autour de 
Kanyabayonga, dans le Nord-Kivu, �  l' intersection des zones tenues par le RCD-
Goma et de celles tenues par le RCD-ML ; il semble que l'UPDF d� ployait des 
troupes le long de la fronti� re ougandaise avec l' Ituri, pr� s de Mahagi, malgr�  le 
d� menti des autorit� s ougandaises. Ces faits nouveaux risquaient d'exacerber et 
d'amplifier le conflit arm�  en Ituri. 

Le cadre juridique international : 
les obligations des forces combattantes 

L'est et le nord-est de la RDC sont le th� âtre d'un conflit arm�  �  caract� re r� gional 
et de plusieurs conflits internes. La conduite des combattants, tant dans les conflits 
internationaux que lors des conflits internes, est r� glement� e par un certain nombre 
de conventions internationales au regard du droit international humanitaire.  
Les atteintes aux droits fondamentaux recens� es dans le pr� sent rapport ont enfreint 
les engagements r� gionaux et internationaux en mati� re de droits humains et de 
droit international humanitaire, que le gouvernement ougandais et les groupes 
politiques arm� s op� rant dans le district de l' Ituri sont tenus d'observer.  

Toutes les parties aux conflits arm� s internes ont l' obligation de respecter 
l' article 3 commun aux Conventions de Gen� ve de 1949 qui accorde la protection 
aux « personnes qui ne participent pas directement aux hostilit� s, y compris les 
membres de forces arm� es qui ont d� pos�  les armes et les personnes qui ont � t�  
mises hors de combat par maladie, blessure, d� tention, ou pour toute autre 
cause ». L'article dispose qu'« en toutes circonstances », ces personnes seront 
« trait� es avec humanit� , sans aucune distinction de caractère d� favorable bas� e 
sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou la 
fortune, ou tout autre critère analogue ». L'article prohibe certains actes �  
l' encontre de ces personnes « en tout temps et en tout lieu », notamment : « a) les 
atteintes port� es à la vie et à l' int� grit�  corporelle, notamment le meurtre sous 
toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices ;  
b) les prises d©otages ; c) les atteintes à la dignit�  des personnes, notamment les 
traitements humiliants et d� gradants ; d) les condamnations prononc� es et les 
ex� cutions effectu� es sans un jugement pr� alable, rendu par un tribunal 
r� guli� rement constitu� , assorti des garanties judiciaires reconnues comme 
indispensables par les peuples civilis� s. » (Amnesty International est oppos� e en 
toutes circonstances aux ex� cutions pratiqu� es par les gouvernements ou les 
groupes politiques arm� s, conform� ment �  son opposition absolue �  la peine 
capitale sous toutes ses formes.) 
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Aux termes de l' article 14 du Protocole additionnel aux Conventions de Gen� ve 
relatif �  la protection des victimes des conflits arm� s non internationaux 
(Protocole II) de 1977, les forces combattantes se voient � galement interdire 
« d©attaquer, de d� truire, d' enlever ou de mettre hors d' usage �  cette fin des biens 
indispensables �  la survie de la population civile, tels que les denr� es 
alimentaires et les zones agricoles qui les produisent, les r� coltes, le b� tail, les 
installations et r� serves d' eau potable et les ouvrages d' irrigation ».  

L'Ouganda est � galement li�  par la Quatri� me Convention de Gen� ve, relative a la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, qui s' applique « en cas de 
guerre d� clar� e ou de tout autre conflit arm�  surgissant entre deux ou plusieurs des 
Hautes Parties contractantes ». L'article 27 dispose : « Les personnes prot� g� es20 
[…] seront trait� es, en tout temps, avec humanit�  et prot� g� es notamment contre 
tout acte de violence ou d' intimidation… ». L'article 146 de la Convention fait 
obligation aux Hautes Parties contractantes de fixer les sanctions p� nales ad� quates 
aux personnes ayant commis, ou donn�  l' ordre de commettre des « infractions 
graves » �  la Convention. L'article 147 d� finit ces « infractions graves » comme 
suit : « l' homicide intentionnel, la torture ou les traitements inhumains, y compris 
les exp� riences biologiques, le fait de causer intentionnellement de grandes 
souffrances ou de porter des atteintes graves �  l' int� grit�  physique ou �  la sant� , la 
d� portation ou le transfert ill� gaux, la d� tention ill� gale, le fait de contraindre une 
personne prot� g� e �  servir dans les forces arm� es de la Puissance ennemie, ou 
celui de la priver de son droit d' être jug� e r� guli� rement et impartialement selon 
les prescriptions de la pr� sente Convention, la prise d' otages, la destruction et 
l' appropriation de biens non justifi� es par des n� cessit� s militaires et ex� cut� es sur 
une grande � chelle de façon illicite et arbitraire ». 

L'Article 146 demande en outre �  chacune des Hautes Parties contractantes de 
« rechercher les personnes pr� venues d'avoir commis, ou d'avoir ordonn�  de 
commettre, l' une ou l' autre de ces infractions graves, et [de] les d� f� rer �  ses propres 
tribunaux, quelle que soit leur nationalit�  ». �  d� faut, elle doit extrader lesdits suspects 
vers toute autre Haute Partie contractante int� ress� e, �  condition que cet État ait 
rassembl�  suffisamment d' � l� ments de preuve pour entamer des poursuites.  

L'Ouganda a ratifi�  les quatre Conventions de Gen� ve et ses Protocoles 
additionnels. L'Ouganda est � galement li�  par d'autres engagements 
internationaux en mati� re de droits humains auxquels il est partie contractante, 
notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), 
qui dispose que le droit �  la vie et le droit de ne pas � tre soumis �  la torture sont 
des droits imprescriptibles qui doivent toujours � tre prot� g� s. Un gouvernement 
ne peut � voquer aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit,  
qu' il s' agisse d'un � tat de guerre ou d'un � tat d'urgence, pour justifier une 
violation de ces droits. La Charte africaine des droits de l' homme et des peuples, 
que l'Ouganda a � galement ratifi� e, pr� voit ces m� mes droits et ne permet pas 
aux États de d� roger �  leurs obligations aux termes de ces trait� s.  

                                                
20. « Sont prot� g� es par la Convention les personnes qui, à un moment quelconque et de quelque manière 
que ce soit, se trouvent, en cas de conflit ou d’occupation, au pouvoir d’une Partie au conflit ou  
d©une Puissance occupante dont elles ne sont pas ressortissantes.» (Article 4) 
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Semer la discorde : les violations des droits humains 
perp� tr� es par les forces gouvernementales ougandaises  

Tout au long de son engagement dans la province de l' Ituri, l'UPDF a perp� tr�  de 
nombreuses et graves violations des droits fondamentaux, notamment des 
homicides d� lib� r� s et arbitraires de civils non arm� s et des ex� cutions 
extrajudiciaires. Le comportement de l'UPDF a � t�  l' un des facteurs d� terminants 
du chaos et de la violence dans lesquels l' Ituri s' est embourb� , g� n� rant une 
ins� curit�  malsaine, encourageant des abus de pouvoir analogues perp� tr� s par 
des mouvements politiques arm� s sous sa protection, et semant la discorde parmi 
les groupes ethniques. 

Au cours de l' un des faits les plus graves, survenu en f� vrier 2002, une unit�  de 
l'UPDF aurait commis une s� rie d'homicides ill� gaux sur la personne de civils et 
ras�  plusieurs villages des environs de Gety, en territoire irumu. Figuraient parmi 
ceux-ci, les meurtres d� lib� r� s et arbitraires de six civils lendu non arm� s �  
Kagoro, le 11 f� vrier, de jusqu' �  65 civils lendu le m� me jour �  Chakurundu, et 
de neuf civils lendu, qui semblent avoir � t�  tu� s parce qu' ils tentaient d'emp� cher 
les soldats de l'UPDF de voler leur b� tail, le 14 f� vrier �  Mukiro. Selon certaines 
informations, l' unit�  de l'UPDF avait pr� tendu aupr� s des populations locales 
faire partie d'une force de maintien de la paix de l'ONU. Ces homicides auraient 
d� clench�  des repr� sailles de la milice lendu �  l' encontre de civils hema �  Boga, 
en territoire irumu, le 15 f� vrier, tuant 15 civils.  

Le 16 f� vrier, dans la localit�  de Gety, la m� me unit�  de l'UPDF a semble-t-il 
frapp� , ligot�  et enterr�  vivant Corneille Mateso Atdidhu Ayamaya, tr� sorier 
lendu de la collectivit�  de Walendu-Bindi. Corneille Mateso a � t�  d� terr� , encore 
vivant, par un t� moin qui � tait rest�  cach� . D'autres civils lendu de Gety auraient 
subi des tortures ou des mauvais traitements.   

Le 11 mai 2002, un responsable du RCD-ML, Richard Bokalala Elanga, 
administrateur du territoire de Djugu, aurait � t�  abattu par des soldats de l'UPDF 
�  Tchomya, dans le Djugu. Il est possible que son meurtre ait � t�  li�  aux tensions 
grandissantes entre l' � lite politique hema, soutenue �  ce moment-l�  par l'UPDF, 
et le mouvement RCD-ML. Ces tensions ont entra�n�  en ao� t 2002 des combats 
pour le contr� le de Bunia entre l'UPC, soutenue par l'UPDF, et le RCD-ML. 
Pendant les combats, un certain nombre de civils auraient � t�  tu� s par des tirs 
aveugles en provenance des forces de l'UPDF, notamment d'un char, alors que 
ces forces attaquaient un quartier de Bunia où r� sidaient un certain nombre de 
responsables du RCD-ML.  

En plus des violations des droits fondamentaux commises par les forces 
gouvernementales ougandaises, d'autres faits sont survenus au cours desquels 
l'UPDF n'a pas prot� g�  les civils contre les homicides et d'autres atteintes aux 
droits humains, malgr�  son autorit�  militaire � tablie dans les zones où ces 
violations ont eu lieu, s' abstenant d' intervenir ou intervenant trop tard pour 
emp� cher que des atteintes aux droits humains soient commises par des groupes 
politiques arm� s, des milices ou des groupes d'autod� fense civile.  
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Membres de la milice Ngiti portant des 
amulettes et arrêtes par l'UPDF après 
l'attaque de Bunia. Ils auraient � t�  
sommairement ex� cut� s par les forces 
l'UPDF ou le RCD-Ml. �  DR 

Ce fut le cas �  Bunia le 19 janvier 200121 et �  nouveau en ao� t 2002,  
lorsque l' UPDF n' a pas emp� ch�  le massacre de plusieurs centaines de civils 
par ces forces. 

Escalade de la crise des droits humains en Ituri :  
meurtres et autres violences graves commises  
par les groupes politiques arm� s 

Des groupes politiques arm� s et des milices 
fond� es sur l'origine ethnique ont commis dans 
la r� gion de l' Ituri de graves violations  
du droit international relatif aux droits humains 
et du droit international humanitaire.  
Des protestations aux niveaux national et 
international ont suivi des violences telles que le 
massacre de six agents du Comit�  international 
de la Croix Rouge (CICR) en avril 2001 ou, 
plus r� cemment, l'assassinat du gouverneur de 
l'UPC Joseph Eneko22 et la prise en otage de 
Ntumba Luaba, ministre des Droits humains du 
gouvernement congolais. Cependant, ceux qui 
sont soup� onn� s d'avoir commis ces atteintes 
aux droits humains ainsi que d' innombrables 
autres violences n'ont pas � t�  d� f� r� s �  la justice 
bien que, dans certains cas, les auteurs pr� sum� s 
aient � t�  identifi� s publiquement.  

L' impunit�  a conf� r�  �  ceux qui commettent et ordonnent ces crimes le pouvoir,  
la richesse et les encouragements, renfor� ant du m� me coup le cycle de l' absence 
de l� galit�  et de la violence en Ituri. 

                                                
21. Environ 150 civils, majoritairement lendu, ont � t�  tu� s par la milice hema le 19 janvier 2001.  
Ces meurtres ont eu lieu en repr� sailles a une attaque men� e, plus tôt dans la matin� e, par un groupe arm�  
lendu contre des positions de l'UPDF et des zones r� sidentielles de la ville, lors de laquelle 50 civils hema 
auraient � t�  tu� s par la force lendu. L'UPDF, après avoir repouss�  l'attaque lendu, n'est pas intervenue dans 
les d� lais les plus brefs pour mettre fin aux massacres de civils �  Bunia qui ont suivi, malgr�  les demandes 
r� p� t� es de chefs de communaut� s et d'organismes humanitaires internationaux les enjoignant de le faire ; 
l'UPDF ne s'est d� plac� e pour r� tablir l'ordre que dans la soir� e. Les troupes de l'UPDF et du RCD-ML 
auraient en outre ex� cut�  sommairement des miliciens lendu qu'ils avaient captur� s. Les tueries d'ao� t 2002 
sont d� crites en d� tail plus loin. 
22. Joseph Eneko, gouverneur de l'UPC et anciennement du RCD-ML de la r� gion, a � t�  tu�  lorsque son 
convoi a � t�  pris le 21 novembre 2002 dans une embuscade par des assaillants non identifi� s, près de Mahagi, 
�  moins de 10 kilomètres de la frontière ougandaise, au nord de l'Ituri. Une partie de son escorte a � galement 
� t�  massacr� e. Joseph Eneko se serait brouill�  avec la direction de l'UPC. Des combats entre les forces de 
l'UPC et du RCD-ML s'� taient d� roul� s dans la r� gion plus tôt dans la journ� e. Les deux groupes politiques 
arm� s ont ni�  toute responsabilit�  dans ces meurtres.  
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Massacres ill� gaux de civils 

Des groupes politiques arm� s et des milices ont commis sur une tr� s grande � chelle 
des homicides d� lib� r� s et arbitraires de civils non arm� s, enfreignant l' article 3 
commun aux Conventions de Gen� ve. De tels meurtres, souvent perp� tr� s selon des 
crit� res d' identit�  ethnique, sont devenus caract� ristiques de la crise en Ituri et sont 
de plus en plus fr� quents. Les cas cit� s ci-apr� s d� crivent quelques-unes des 
atrocit� s les plus r� centes. D'autres massacres, au cours desquels plusieurs 
centaines de civils auraient perdu la vie, se seraient produits au cours des derniers 
mois �  Bogoro, Blukwa, Mabanga, Mongbwalo et ailleurs, et ces faits se 
poursuivent. En f� vrier 2003, les informations faisant � tat de combats entre l'UPC 
et les combattants lendu dans la r� gion � taient presque quotidiennes. Le 7 f� vrier 
2003, des dizaines de civils non arm� s ont, semble-t-il, � t�  tu� s ill� galement par la 
milice lendu dans le village de Kakhwa, �  40 kilom� tres de Bunia. Le 25 f� vrier,  
des milices lendu auraient attaqu�  Bogoro, village majoritairement hema et base de 
l'UPC, �  environ 15 kilom� tres au sud de Bunia, dans le territoire irumu.  
Les forces de l'UPC ont � t�  chass� es du village et un nombre non confirm�  de civils 
auraient � t�  tu� s ill� galement par des assaillants lendu23. 

Dungu : homicides ill� gaux commis par les forces du RCD-ML,  
du RCD-N et du MLC  

En ao� t 2002, �  Dungu, dans le district du Haut-U� l�  situ�  en Province-Orientale, 
voisine de l' Ituri, des dizaines de civils ont � t�  massacr� s ill� galement lors des 
combats opposant les forces du RCD-ML �  celles du RCD-N et du MLC.  
Les combattants des groupes arm� s n'ont semble-t-il fait aucune tentative pour 
faire la distinction entre civils et soldats ; de nombreuses victimes ont � t�  abattues 
par des balles tir� es dans le dos, manifestement de fa� on d� lib� r� e, alors qu'elles 
s'enfuyaient. La plupart � taient des femmes ou des enfants ; se trouvaient 
notamment parmi elles Germaine Amisi, vingt-deux ans, L idi Mentho Gento, 
quatorze ans, Henrietta K iseka, dix ans, Adele Lubenga, trente et un ans, Toto 
Mande, dix-huit ans, et Lucie Biraheka, soixante-dix-sept ans. Des centaines 
d'autres personnes ont � t�  d� plac� es dans les for� ts environnantes o� , sans abri ni 
nourriture, leur sort n'a fait qu'empirer. 

Bunia : homicides ill� gaux commis par les forces de l'UPC,  
les milices et des groupes d'autod� fense civile 

Le 6 ao� t 2002, l'UPC a attaqu�  les forces du RCD-ML �  Bunia. Les combats ont 
cess�  avec le retrait du RCD-ML de Bunia vers Beni apr� s que l'UPC et l'UPDF 
eurent bombard�  �  l' arme lourde, le 9 ao� t, les r� sidences de Jean-Pierre 
Molondo, gouverneur de l' Ituri et membre du RCD-ML, ainsi que d'autres 
responsables du RCD-ML. Une cinquantaine de civils auraient � t�  tu� s lors des 
combats visant �  s' emparer de cette zone r� sidentielle. Selon certaines 
informations, des soldats de l'UPDF et de l'UPC ont d� lib� r� ment tu�  des civils 
non arm� s dans le district, notamment des femmes et des enfants. 

                                                
23. Selon l'UPC, 467 civils ont � t�  tu� s �  Bogoro et aux environs. Ce chiffre n'avait toujours pas � t�  confirm�  
de source ind� pendante au moment de la r� daction du pr� sent rapport.  
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Durant les combats et apr� s, des milices constitu� es sur des crit� res ethniques et 
des groupes d'autod� fense civile ont parcouru la ville, � liminant ceux qu' ils 
consid� raient comme appartenant �  des groupes ethniques « adverses ».  
Selon certaines informations, quelque 110 civils ont � t�  tu� s, nombre d'entre eux 
massacr� s �  la hache avant d' � tre jet� s dans des fosses communes qui ont � t�  
d� couvertes par la suite �  divers endroits de la ville. Il semble que la majorit�  des 
victimes, parmi lesquelles se trouvaient des femmes et des enfants, appartenaient 
aux communaut� s lendu, bira et nande. La milice lendu aurait � galement commis 
un certain nombre d'homicides de civils non arm� s dans le district de Mudzi-pela 
et dans d'autres quartiers majoritairement hema. Des milliers de civils ont fui 
Bunia tandis que d'autres, essentiellement des Lendu, se sont cach� s dans la ville. 
Selon certaines sources, les forces de l'UPDF ont particip�  au pillage de 
commerces et d'autres locaux appartenant �  des Nande.  

Parmi les victimes figuraient Ukumu Ngure, journaliste de l' ethnie alur qui 
travaillait pour Radio CANDIP, une station radiophonique de Bunia, et qui a � t�  
tu�  le 8 ao� t dans le quartier de Mudzi-pela ; Madame Candy, une coiffeuse  
de vingt-sept ans originaire de la province de Katanga, au sud-est de la RDC, qui 
� tait enceinte ; le r� v� rend Basimaki Byabasaija, un pasteur anglican, et Mbuna, 
un ancien d� put� , tu�  le 10 ao� t �  son domicile �  Bunia en raison, semble-t-il, de 
son appartenance �  l' ethnie Ngiti.   

Des milices hema ont � galement � rig�  des barrages routiers autour de Bunia, tu�  
et rou�  de coups un certain nombre de membres de groupes ethniques consid� r� s 
comme ennemis. Le 14 ao� t, il semble que la milice hema ait fait sortir le policier 
Guillaume Milli d' un v� hicule au barrage d' Iga, �  une vingtaine de kilom� tres de 
Bunia. On ignore ce qu' il est devenu.  

En dehors de Bunia, la milice lendu et les forces du RCD-ML auraient attaqu�  des 
villages hema et commis un certain nombre d'homicides ill� gaux de civils, 
notamment �  Komanda, le 20 ao� t, o�  des dizaines de civils auraient � t�  assassin� s 
par la milice lendu. Le 16 ao� t, la milice lendu a priv�  Bunia de distribution d'eau, 
aggravant la trag� die humanitaire que subissent les civils dans la ville.  

Nyankunde : homicides perp� tr� s par la milice de l'ethnie Ngiti  

Le matin du 5 septembre 2002, la milice ngiti et des soldats de l'APC ont attaqu�  la 
ville de Nyankunde, �  environ 45 kilom� tres de Bunia, dans la collectivit� 24 
d'Andisoma (territoire d' Irumu). L'attaque de Nyankunde a peut-� tre � t�  men� e en 
repr� sailles �  celle du village ngiti de Songolo par les forces de l'UPC, le 31 ao� t. 

�  Nyankunde se trouvait le Centre M� dical Evang� lique (CME), qui comprenait 
un important h� pital de mission et desservait la population sur des kilom� tres �  
la ronde. La milice de l'UPC � tait stationn� e �  Nyankunde apr� s le d� part des 
soldats ougandais en ao� t 2002 mais, apr� s un bref � change de tirs, l'UPC avait 
� t�  repouss� e.  

                                                
24. Sous-unit�  d'un territoire, parfois appel� e chefferie.  
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Peu apr� s, la milice ngiti, arm� e de machettes, de couteaux, de haches et d'armes 
�  feu est entr� e dans la ville et a aussit� t commenc�  �  tuer les civils qu' ils 
soup� onnaient d'appartenir aux ethnies hema ou bira. Selon certaines sources, 
plusieurs centaines d'entre eux ont � t�  massacr� s, pour la plupart �  coups de 
hache ou � gorg� s. �  l' h� pital, des patients, dont un certain nombre d'enfants et de 
m� res allaitantes, auraient � t�  tir� s de leurs lits et assassin� s ; une partie du 
personnel m� dical a subi le m� me sort. Les corps qui se putr� fiaient ont � t�  
abandonn� s pendant plusieurs jours avant que la milice ngiti ne les jette dans des 
foss� s et ne tente de les br� ler.  

Parmi les victimes figuraient le pasteur Salomon Isereve, aum� nier de l' h� pital ; 
sœur Estelle Buma ; l' infirmier Kabagambe ; Mugisa, une femme de l' ethnie 
Habibu ; Marie Pepe Singa, une fillette de dix ans, ainsi que 10 membres de sa 
famille, et une femme nomm� e Betty. Selon des t� moignages, le fils de quatre ans 
d'une femme r� pondant au nom de Kavira a � t�  tu�  �  la hache alors qu' il tentait 
d' � chapper �  la milice en s'enfuyant de chez lui par la porte de derri� re.  

Le lendemain, les membres pr� sum� s des ethnies hema ou bira qui avaient 
surv� cu �  ce premier massacre ont � t�  rassembl� s par la milice ngiti et emmen� s 
dans un bâtiment situ�  au centre de la mission, o�  ils ont � t�  enferm� s sans eau ni 
nourriture. Au bout de quelques jours, certains d'entre eux, dont des nourrissons, 
seraient morts de faim, de d� shydratation ou de maladie. Par la suite,  
des membres de la milice auraient p� n� tr�  dans la prison improvis� e afin 
d' � vacuer les cadavres et de les jeter dans des latrines en plein air.  

Le 6 septembre, des miliciens ngiti ont d� couvert un certain nombre de membres 
du personnel soignant et de patients qui s' � taient barricad� s dans l' unit�  de soins 
intensifs de l' h� pital. Certains Hema du groupe auraient � t�  tu� s sur-le-champ, 
tandis que d'autres ont � t�  entra�n� s jusqu'au bâtiment qui faisait office de prison. 
Selon certaines sources, jusqu' �  120 personnes � taient toujours d� tenues dans 
cette prison provisoire lorsque d'autres, qui avaient surv� cu au massacre et 
avaient � t�  rassembl� es en un autre lieu de la mission, sont parvenues �  s' enfuir, 
le 12 septembre, �  la faveur d'une pluie torrentielle. Ces survivants, qui � taient 
plus d'un millier, ont march�  pendant dix jours avant de parvenir �  Oicha,  
un h� pital de mission situ�  �  150 kilom� tres de l� . On ignore ce qu' il est advenu 
des 120 civils emprisonn� s.  

L'administrateur de la collectivit�  d'Andisoma, membre de l' ethnie bira, a � t�  
arr� t�  par des soldats de l'UPC et tu�  plus tard �  Bunia (voir ci-apr� s). 

Mambasa : homicides ill� gaux et autres atteintes graves  
aux droits humains commises par les forces du MLC et du RCD-N 

�  la fin de d� cembre 2002, des informations ont commenc�  �  faire � tat d'homicides 
ill� gaux perp� tr� s sur la personne de civils par les forces du MLC et du RCD-N �  
Mambasa, �  120 kilom� tres �  l' ouest de Bunia, et dans d'autres endroits de la 
province de l' Ituri, durant leur progression contre le bastion du RCD-ML �  Beni, 
entre octobre et d� cembre. Les sources indiquaient que des combattants appartenant 
�  ces forces avaient commis des massacres et mang�  ± ou contraint des prisonniers 
�  manger ± des parties du corps de certaines victimes25. 

                                                
25. La croyance dans la sorcellerie, notamment la protection et la force attribu� es au fait de cannibaliser ou de 
porter des parties du corps d'ennemis tu� s est pr� sente chez certains groupes ethniques de la r� gion des Grands 
Lacs. L'usage manifeste du cannibalisme comme arme de guerre et moyen de terreur �  l'encontre des populations 
locales traduit toutefois l'aggravation du degr�  de brutalit�  et de la brutalisation qui s'op� re en Ituri.  
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�  partir du 31 d� cembre, une � quipe de la MONUC d� ploy� e pour enqu� ter sur ces 
all� gations a visit�  la r� gion et interview�  plus de 500 victimes et t� moins qui 
avaient � t�  d� plac� s des environs de Mambasa ; parmi eux se trouvaient 29 enfants 
non accompagn� s, dont certains ont attest�  l' ex� cution de membres de leur proche 
famille. Comme les t� moignages corroboraient les informations re� ues, la MONUC 
a d� clar�  publiquement, le 15 janvier 2003, que « le pillage et viol syst� matique 
ainsi que des ex� cutions sommaires et des enl� vements » avaient � t�  perp� tr� s par 
les forces militaires du MLC et RCD-N, ainsi que par certains � l� ments de l'UPC, 
lors d'une op� ration appel� e « effacer le tableau » qui visait les communaut� s 
civiles locales26. La MONUC a ajout�  que les auteurs de ces atrocit� s avaient vis�  
tout particuli� rement la communaut�  Nande de Mambasa, ainsi que des membres 
du groupe ethnique twa27 et d'autres populations locales de villages situ� s entre 
Mambasa et Beni. Le 9 janvier, la MONUC a r� v� l�  qu'elle avait mis au jour trois 
charniers dans la r� gion de Mambasa.  

Les conclusions pr� liminaires de l' enqu� te de la MONUC (qui se poursuivait en 
f� vrier) ont recens�  117 cas d'ex� cutions sommaires, dont la plupart ont eu lieu 
pendant la p� riode du 24 au 29 octobre, et 65 cas de viols, dont des viols 
d'enfants, ainsi que des cas de torture, des arrestations et des d� tentions ill� gales.  
Un certain nombre de gens ont � t�  « ex� cut� s, mutil� s et cannibalis� s28 ».  
Le rapport pr� liminaire de la MONUC, qui n'a pas � t�  rendu public, a � t�  
transmis au Conseil de s� curit�  de l'ONU, dont les membres ont condamn�  
« dans les termes les plus vifs » ces « massacres et les violations syst� matiques 
des droits de l' homme » et exig�  que le dirigeant du MLC, Jean-Pierre Bemba, 
fasse en sorte que des comptes soient demand� s �  leurs auteurs29.  

D'autres sources indiquent que figuraient parmi les victimes d'homicides ill� gaux 
Mama Fuaube, son petit-fils Nyongolo, une femme r� pondant au nom de 
Salama, son fils Kebe et sa fille Espola, qui auraient � t�  tu� s par les forces du 
MLC dans un camp twa du village de Some, �  quelque 25 kilom� tres de 
Mambasa. Il semble que deux femmes et deux enfants de la famille Salambongo 
aient � galement � t�  assassin� s et leurs organes cannibalis� s au camp twa de 
Matodi, �  35 kilom� tres environ de Mambasa, sur la route de Beni. �  Badisende, 
�  40 kilom� tres de Mambasa, Apoline, une femme de l' ethnie nande, aurait � t�  
contrainte par les combattants du MLC �  faire cuire et �  manger le corps de son 
mari, � galement nande, qu' ils avaient tu� . Amnesty International a � galement 
re� u des informations faisant � tat de plusieurs cas de viol et d'autres actes de 
torture sexuelle perp� tr� s sur des femmes et une fillette de douze ans par les 
forces du MLC et du RCD-N dans les environs de Mambasa ; ces atrocit� s � taient 
parfois commises devant le mari ou d'autres membres de la famille30.  

                                                
26. Communiqu�  de presse de la MONUC, n° 03/2003, 15 janvier 2003.  
27. Les Twa, parfois appel� s « pygm� es » ou « habitants de la forêt », portent les noms de Mbote  
ou de Mbute en Ituri. Ce groupe ethnique marginalis�  et appauvri vit dans la r� gion des Grands Lacs.  
28. Communiqu�  de presse de la MONUC, n° 03/2003, 15 janvier 2003.  
29. D� claration du pr� sident du Conseil de s� curit�  du 15 janvier 2003,  
Communiqu�  de presse de l'ONU SC/7634/AFR/543. 
30. Des t� moignages de survivants et de t� moins de ces violences ont paru depuis dans la presse.  
Voir par exemple l'article du Monde du 27 f� vrier 2003 intitul�  « Actes de cannibalisme au Congo ». 
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Les combats entre les forces du MLC, du RCD-National et du RCD-ML �  la fin 
de 2002 auraient contraint au d� placement quelque 180 000 personnes.  
Des observateurs ont d� crit Mambasa m� me, dont la population habituelle est 
d'environ 30 000 � mes, quasiment comme une ville fant� me. 

Devant la condamnation, �  l' � chelle nationale et internationale, de ces violences, 
Jean-Pierre Bemba, num� ro un du MLC, a annonc�  l' arrestation d'un 
commandant du MLC, le lieutenant-colonel Freddy Ngalimo ± apparemment 
accus�  de l' ex� cution sommaire de quatre civils �  Mambasa, en octobre 2002 ± et 
d'un certain nombre d'autres soldats. Le 18 f� vrier �  Gbadolite s'est ouvert le 
proc� s, devant un tribunal militaire, de 27 hommes du MLC accus� s d'avoir 
perp� tr�   des chantages, des viols, des pillages et d'avoir enfreint les ordres31 dans 
la r� gion de Mambasa. Toutefois, le MLC comme tous les groupes politiques 
arm� s de la RDC s'est montr�  par le pass�  r� ticent �  prononcer des sanctions 
contre les combattants soup� onn� s d'avoir commis des atteintes aux droits 
humains et s' est abstenu de leur faire quitter des positions ou des situations o�  ils 
sont aptes �  commettre d'autres violences.  

Autres homicides ill� gaux, actes de torture et arrestations arbitraires 
commis r� cemment par des groupes politiques arm� s 

Des groupes politiques arm� s ont commis des homicides ill� gaux, des actes de torture 
ou de mauvais traitements ainsi que d'autres atteintes aux droits fondamentaux, en 
contravention de l'article 3 commun aux Conventions de Gen� ve. 

La domination que l'UPC exerce actuellement �  Bunia et dans d'autres villes 
diff� re �  peine de celle du RCD-ML, qui a commis de nombreuses atteintes aux 
droits fondamentaux lorsqu' il � tait au pouvoir �  Bunia et continue de perp� trer 
des violences dans d'autres parties des provinces de l' Ituri et du Nord-Kivu.  
Les violences perp� tr� es tant par les forces de l'UPC que celles du RCD-ML 
prennent une dimension de plus en plus ethnique ; s' y m� le souvent d� sormais 
une incitation croissante �  la m� fiance et �  la haine ethnique. Ainsi, le 
18 novembre 2002, lors d'une manifestation publique appel� e par l'UPC, Thomas 
Lubanga a-t-il d� sign�  le groupe ethnique nande comme ayant « des ambitions 
oppos� es �  celles des habitants de l' Ituri », selon une source locale. Une station 
radiophonique locale aurait diffus�  un avertissement selon lequel ceux qui 
refusaient de participer �  la manifestation seraient tenus de s'expliquer aux forces 
de s� curit�  de l'UPC. D'autres appels plus graves �  la haine ethnique auraient � t�  
lanc� s lors de r� unions communautaires dans toute la r� gion.   

Alors que l'UPC a consolid�  son emprise sur Bunia apr� s le retrait du RCD-ML au 
d� but d'ao� t 2002, la campagne d' intimidation et de violence men� e par l'UPC �  
l' encontre des habitants non hema ou d'Hema soup� onn� s d' � tre hostiles �  l'UPC a 
connu une escalade. Devant cette violence organis� e, nombre d'autres civils ont fui 
la ville. Des membres � minents de la communaut�  Bunia, des Hema soup� onn� s de 
dissidence et des repr� sentants de communaut� s ethniques non hema ont � t�  
particuli� rement vis� s par les tueries et les d� tentions ill� gales.  

                                                
31. Interview de Jean-Pierre Bemba par le R� seau r� gional int� gr�  d'information des Nations unies (IRIN),  
le 6 f� vrier 2003. 
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Johnson Adriko, ancien vice-pr� sident de l'UPC et ancien adjoint au maire de 
Bunia, a disparu ; il aurait � t�  assassin�  ill� galement par des soldats de l'UPC 
apr� s avoir assist�  �  une r� union organis� e par l'UPC �  Bunia le 29 septembre 
2002. Selon certaines informations, il s' � tait brouill�  avec la direction de l'UPC et 
avait critiqu�  la pr� dominance des Hema aux postes-cl� s de l'UPC.  
Des membres de l'UPC l' auraient accus�  d'avoir h� berg�  des civils lendu en 
ao� t 2002 et de d� sirer une plus grande r� conciliation avec les Lendu. 

Bulamuzi Bin Mangilio, chef de la collectivit�  d'Andisoma (territoire irumu), a 
� t�  tu�  �  Bunia, le 5 septembre 2002, par des hommes arm� s non identifi� s qui 
appartiendraient �  l'UPC ; ce chef coutumier venait d' � tre lib� r�  par l'UPC,  
qui l' avait plac�  en d� tention. Bulamizi, un membre de l' ethnie bira, a � t�  arr� t�  le 
m� me jour pr� s de Nyankunde par des forces de l'UPC qui fuyaient la ville 
attaqu� e par les Ngiti et l'APC. Il a � t�  emmen�  �  Bunia, o�  il aurait � t�  tortur�  
par des soldats de l'UPC l' accusant, semble-t-il, de collaborer avec les assaillants 
ngiti. Il a � t�  lib� r�  vers 18 heures avant d' � tre abattu alors qu' il s' approchait de 
sa maison, en pleine ville. Vingt minutes plus tard, son corps aurait � t�  d� plac�  
par des soldats de l'UPC et � vacu�  vers un endroit inconnu.  

Le 12 novembre, Jacques Kabasele, pr� sident du tribunal de grande instance de 
Bunia, a � t�  arr� t�  par l'UPC et maintenu en d� tention sans inculpation pendant 
plus de trois semaines �  la Direction g� n� rale de migration (DGM) ± le service de 
la s� curit�  et des renseignements de la police ±, �  Bunia. Il � tait apparemment 
accus�  de collaboration avec le RCD-ML ou avec le gouvernement de Kinshasa.  

Beaucoup d'autres ont � t�  arr� t� s et d� tenus �  la DGM ou au Bureau 2, le service 
de renseignements de l' arm� e, �  Bunia, parce qu'on les soup� onnait de collaborer 
ou d' � tre en contact avec le RCD-ML. Parmi ces personnes figurait John 
Loango, contr� leur des imp� ts arr� t�  le 12 novembre et incarc� r�  pendant trois 
semaines avant d' � tre lib� r�  sans inculpation, simplement, semble-t-il, parce qu' il 
s' � tait rendu r� cemment �  Beni, o�  le RCD-ML a son si� ge.  

Des atteintes aux droits humains analogues ont � t�  perp� tr� es dans d'autres 
r� gions tomb� es sous le contr� le de l'UPC. Ainsi, d'apr� s certaines sources,  
des soldats de l'UPC ont tu�  durant sa d� tention l' abb�  Bwanalonga, un pr� tre 
catholique, le 24 novembre 2002 �  Mongbwalu, paroisse o�  il avait offici�  
pendant plusieurs ann� es. Selon certaines sources, les forces de l'UPC l' ont 
interpell�  le 20 novembre, peu apr� s que l'UPC se fut empar�  de la ville. 
L'origine ethnique ngiti de l' abb�  Bwanalongu et sa r� putation dans la 
communaut�  semblent avoir � t�  les motifs de son assassinat.  

Dans le territoire d'Aru, un certain nombre de personnes ont � t�  arr� t� es 
arbitrairement sur ordre du commandant de l'UPC et maintenues en d� tention dans 
des conditions inhumaines dans un conteneur m� tallique, o�  il auraient � galement 
subi des actes de torture et des mauvais traitements. Accus� es de collaborer avec les 
forces hostiles �  l'UPC, certaines des personnes arr� t� es � taient n� anmoins des 
fonctionnaires — notamment des douaniers — li� s �  la perception des imp� ts dans 
la r� gion et qui ont � t�  lib� r� s apr� s s' � tre acquitt� s d'une « amende ». 

Des membres de la milice lendu auraient � galement commis des homicides 
ill� gaux, entre autres sur la personne de combattants qu' ils avaient captur� s, en 
violation de l' article 3 commun aux Conventions de Gen� ve. Le 4 octobre 2002,  
�  Mongbwalu, la milice lendu et des forces du RCD-ML (APC) qui avaient occup�  
la ville se sont empar� es du soldat Pierre Ukila Wathum. Bien qu'un officier de 
l'APC ait demand�  que le prisonnier soit emmen�  �  Beni, les combattants lendu 
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auraient tu�  Pierre Ukila Wathum et d� coup�  son corps en public. Ses parties 
g� nitales auraient ensuite � taient utilis� es comme f� tiches tandis que le reste de son 
corps � tait cuit et cannibalis�  en public par des combattants lendu, accompagn�  de 
bols de chikwange, le pain congolais traditionnel fait �  base de manioc ferment� . 

R� duire les t� moins au silence :  
l' intimidation de militants des droits humains congolais 

Les groupes politiques arm� s redoutent manifestement que les atteintes aux libert� s 
fondamentales perp� tr� es dans la province de l' Ituri ne soient communiqu� es �  
l' ext� rieur. C'est pourquoi les militants des droits humains congolais ont � t�  la 
cible de violences commises par les forces combattantes dans l' Ituri.   

Le 3 septembre 2002, �  Aru, des soldats du RCD-ML ont arr� t�  Honor�  Musoko, 
avocat et pr� sident de l' organisation des droits humains Justice Plus bas� e �  
Bunia. Honor�  Musoko rentrait d'un voyage en Ouganda et � tait sur le point de 
prendre la correspondance a� rienne d'Aru �  Bunia lorsqu' il a � t�  interpell� .  
Il a ensuite � t�  transf� r�  au camp militaire du RCD-ML, le Mont Hawa, dans le 
territoire aru, o�  il a � t�  maintenu en d� tention pendant quatre jours. Il � tait 
accus�  d'avoir tenu des propos hostiles �  l' � gard du RCD-ML et de collaborer 
avec les opposants du RCD-ML. Le v� ritable motif de son arrestation, toutefois, 
semble � tre li�  �  un entretien qu' il a accord�  �  la station radiophonique Voice of 
America concernant la d� t� rioration de la situation des droits humains et 
politiques dans la r� gion de l' Ituri. Le 7 septembre, il a � t�  lib� r�  et conduit par un 
commandant de l' arm� e du RCD-ML �  la fronti� re ougandaise. Depuis cette date, 
Honor�  Musoko n'est pas revenu dans la r� gion. 

Plus r� cemment, Justice Plus a � t�  la cible de l'UPC. Le 5 f� vrier 2003, apr� s 
qu'Honor�  Musoko eut �  nouveau accord�  une interview �  une station 
radiophonique internationale �  propos de la situation des droits humains en Ituri, 
l'UPC a attaqu�  les bureaux de Justice Plus �  Bunia, �  la recherche de membres 
de l' organisation. N'en trouvant aucun, les hommes de l'UPC se sont ensuite 
rendus au si� ge de Bunia Business Communications, un centre de 
communications appartenant �  Honor�  Musoko, o�  ils ont arr� t�  deux employ� s 
et saisi un t� l� phone par satellite et du mat� riel informatique.  Les deux employ� s 
ont ensuite � t�  remis en libert�  sans chef d' inculpation. D'autres membres de 
Justice Plus se sont cach� s.  

Dans une affaire li� e �  celle-ci, le 12 novembre 2002, Henri Bura, un autre 
employ�  de Bunia Business Communications, a � t�  arr� t�  par l'UPC et maintenu 
en d� tention �  la DGM. Il � tait accus�  d' � tre en communication avec les 
« ennemis »  de l'UPC, auxquels il aurait fait des « aveux »  sous la torture.  
Il a ensuite � t�  rel� ch�  apr� s avoir vers�  une certaine somme �  ses ravisseurs.  

L'obstruction aux op� rations humanitaires : une arme de guerre 

Les forces combattantes ont � galement commis des atteintes aux libert� s 
fondamentales �  l' encontre de membres d'organisations non gouvernementales 
(ONG) humanitaires internationales agissant dans la r� gion. Ces violences 
s'apparentent �  une politique d' intimidation qui a g� n� ralement pour but 
d' interrompre la distribution d'aide humanitaire aux membres de groupes 
ethniques « rivaux ». Le fait que les combattants s'en prennent d� lib� r� ment �  des 
personnes appartenant aux secours et aux organisations humanitaires a entra�n�  la 
mort d' innombrables civils en Ituri.  
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L' intimidation et l' usage de la violence envers les personnes appartenant �  une 
organisation humanitaire est un trait d� plorable qui caract� rise depuis longtemps 
le contexte du conflit entre Hema et Lendu ; il est ant� rieur au r� gne de l'UPC �  
Bunia. Les milices lendu comme les milices hema ont menac�  le personnel des 
organisations humanitaires et entrav�  leurs activit� s. Des dirigeants de groupes 
ethniques ont fr� quemment diffus�  de la propagande dans le but de persuader 
leurs communaut� s que les ONG distribuent davantage d'aide humanitaire �  des 
groupes ethniques « rivaux » ou m� me qu'elles distribuent des armes �  des 
communaut� s « adverses ». Des forces combattantes ont en outre saisi des 
� quipements appartenant �  des organisations humanitaires internationales.  

L'UPC s'est livr� e r� cemment �  une vague de violences sur des membres du 
personnel d'organisations humanitaires. �  la fin du mois de novembre, l'UPC a 
maintenu en d� tention pour une br� ve p� riode des membres expatri� s et congolais 
de quatre ONG humanitaires internationales implant� es �  Bunia. Certaines de ces 
arrestations � taient li� es au refus des ONG de souscrire aux exigences de l'UPC 
qui leur demandait de distribuer de l' aide alimentaire et des m� dicaments �  ses 
combattants. L'UPC a � galement bloqu�  des secours achemin� s depuis l'Ouganda 
par la route et refus�  que des marchandises, dont du mat� riel humanitaire, soit 
achemin� es �  Bunia par avion, �  moins qu'elles ne soient affr� t� es par la 
compagnie Mbau Air, qui a des liens avec l'UPC.  

Le 23 novembre, l'UPC a expuls�  de Bunia le repr� sentant du Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires (OCHA) des Nations unies, apparemment 
parce qu' il protestait contre la premi� re de ces arrestations. D'autres 
fonctionnaires de l'ONU, notamment un ancien repr� sentant de l'OCHA et un 
repr� sentant de la MONUC, avaient auparavant quitt�  Bunia �  la suite de 
pressions analogues exerc� es par des dirigeants hema et d'accusations selon 
lesquelles ils avaient agi avec partialit� .  

Les milices de l'UPC et les milices hema ont en outre proc� d�  �  des tentatives 
concert� es pour faire en sorte que l' aide humanitaire ne parvienne pas aux 
groupes ethniques non hema. �  Dhebu, le 4 d� cembre, les forces de l'UPC ont 
d� truit un centre alimentaire destin�  �  fournir des rations suppl� mentaires �  des 
enfants de moins de cinq ans souffrant de malnutrition aiguë ; cette destruction a 
condamn�  jusqu' �  250 enfants �  une mort certaine, selon les termes d'un 
observateur. Le personnel du centre a � t�  contraint de prendre la fuite. 

Des menaces ont continu�  de viser les ONG humanitaires. Le 22 janvier 2003, 
des personnes pr� tendant repr� senter la communaut�  lendu de Kpandroma,  
un bastion de la milice lendu dans le nord de l' Ituri, ont d� nonc�  dans un 
communiqu�  ce qu'elles consid� raient comme une distribution injuste de l' aide 
humanitaire aux Hema et menac�  d'« utiliser les mêmes strat� gies [que les 
Hema] pour contraindre les humanitaires �  les [les Lendu] aider aussi32 ». 

Les enfants soldats 

Tous les groupes politiques arm� s et milices de la RDC impliqu� s dans le conflit 
en Ituri enr� lent des enfants soldats, qui n'ont parfois pas plus de dix ans.  
Leurs dirigeants n'ont pas h� sit�  �  envoyer ces enfants au combat. Il semble que 
les arm� es de l'Ouganda et du Rwanda aient entra�n�  nombre de ces enfants. 

                                                
32. « … la communaut�  Lendu se r� serve les droits d'utiliser les mêmes strat� gies pour contraindre  
les humanitaires à les aider aussi ».  
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Bien que des services de protection de l' enfance li� s �  la MONUC et �  des ONG 
internationales et locales se soient efforc� s de r� cup� rer des enfants soldats,  
en b� n� ficiant parfois de la coop� ration des groupes politiques arm� s,  
de nombreux enfants soldats ainsi d� mobilis� s sont ensuite « recycl� s » dans les 
groupes politiques arm� s ou les milices locales des bellig� rants. Nombre 
d'enfants, ne disposant pas d'autres moyens de subsistance, s'enr� lent �  nouveau, 
parfois sous la pression de chefs de guerre locaux. Un certain nombre d'enfants 
soldats compteraient parmi les victimes d'une attaque men� e en juin 2002 par une 
milice RCD-ML et lendu sur un camp d'entra�nement militaire de l'UPC  
�  Mandro ; plusieurs civils hema auraient � galement � t�  tu� s lors de cet assaut. 

Selon certaines informations, l'UPC a r� guli� rement ordonn�  aux communaut� s 
locales de fournir des enfants, des filles comme des gar� ons, afin de les enr� ler 
comme soldats ou comme domestiques dans les rangs de l'UPC. Le 7 f� vrier 2003, 
Thomas Lubanga, dirigeant de l'UPC, aurait d� cr� t�  que « chaque famille vivant 
dans les zones sous son contrôle devait imp� rativement contribuer �  l©effort de guerre 
en donnant soit une vache, soit de l©argent, ou bien encore un enfant33 » �  l'UPC.  

La r� ponse de la communaut�  internationale à la crise 

La pr� sence des Nations unies dans la r� gion de l' Ituri est r� duite ± une � quipe 
d'observation militaire de la MONUC (Mission de l'Organisation des Nations 
unies en R� publique d� mocratique du Congo) et un repr� sentant du Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires (OCHA), bas� s �  Bunia. Si les 
repr� sentants successifs de l'OCHA ont pris une part importante dans les efforts 
de r� conciliation entre les groupes hema et lendu, cette pr� sence de l'ONU n'a 
pas emp� ch�  les attaques contres les civils dans la r� gion. Comme indiqu�  plus 
haut, des membres du personnel de l'ONU ont � t�  contraints de quitter la r� gion 
apr� s avoir � t�  accus� s par des dirigeants politiques ou des chefs communautaires 
d'agir avec partialit� . En raison de l' ins� curit�  r� gnant dans la r� gion, l' � quipe de 
la MONUC n'op� rait pas au-del�  de Bunia au d� but de 2003.   

                                                
33. Rapport de l'IRIN, 7 f� vrier 2003. 

Enfants soldats en formation, aupr� s de l'UPDF semble-t-il, dans un 
camp militaire du RCD-Ml �  Nyaleke, Beni, en 1999. �  DR  
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L'ONU et d'autres acteurs de la communaut�  internationale reconnaissent depuis 
quelque temps l' escalade de la crise en Ituri. Ils ont appel�  �  maintes reprises les 
combattants de la r� gion �  cesser les hostilit� s et �  se ma�triser ; ils ont � galement 
� t�  �  l' origine de plusieurs tentatives pour r� soudre le conflit, ou les a parrain� es. 
En septembre 2002, dans un Rapport sp� cial �  la MONUC34, le secr� taire g� n� ral 
de l'ONU a qualifi�  la situation d'« explosive » et proposait que la MONUC 
r� agisse en « promouvoir la responsabilit�  des autorit� s de facto et mettre en place 
des mesures propres �  renforcer la confiance entre les communaut� s ».  
Ces mesures comprenaient notamment le renforcement pr� vu du contingent de 
l'ONU �  Bunia et le projet d' y installer un � metteur de la station radiophonique 
civile de la MONUC (Radio Okapi) afin de contrer les discours de haine et 
l' incitation �  la violence. La MONUC s'est � galement occup� e de pr� parer 
l' instauration de la Commission de pacification de l' Ituri, une initiative conjointe de 
la RDC et de l'Ouganda. Comme not�  pr� c� demment, le Conseil de s� curit�  a en 
outre appel�  l' arm� e ougandaise �  continuer de veiller �  la s� curit�  dans la r� gion. 

�  la suite de la recommandation du secr� taire g� n� ral des Nations unies,  
le 4 d� cembre 2002, le Conseil de s� curit�  de l'ONU, dans la r� solution 1445,  
a convenu de renforcer le contingent total de la MONUC en RDC, qui pourra � tre 
port�  �  8 700 personnes35. Dans la r� solution, le Conseil de s� curit�  s' est d� clar�  
« profond� ment pr� occup�  » par « l' intensification de la violence de caract� re 
ethnique dans la r� gion d' Ituri », a condamn�  la violence et l' incitation �  la 
violence qui y r� gne et a appel�  les forces combattant dans la r� gion « �  prendre 
imm� diatement des mesures pour […] assurer la protection des civils et mettre fin 
aux violations des droits de l' homme ». La r� solution demandait � galement au 
secr� taire g� n� ral des Nations unies d'accro�tre la pr� sence de la MONUC dans la 
r� gion de l' Ituri « s' il d� cide que les conditions de s� curit�  le permettent ». 
Toutefois, il n' a � t�  proc� d�  jusqu' �  pr� sent �  aucun renforcement appr� ciable du 
contingent de la MONUC en Ituri.   

Conclusion 

Amnesty International pense que la communaut�  internationale doit faire face au 
risque d'une trag� die des droits fondamentaux dans la r� gion de l' Ituri, provoqu� e 
par des degr� s croissants de violence et de haine ethniques. Aux yeux de 
l' organisation, une action urgente s' impose afin de mettre un terme aux atteintes 
aux droits humains de grande ampleur qui sont perp� tr� es par les diff� rentes 
forces arm� es dans la r� gion, et de promouvoir la r� conciliation entre les 
communaut� s pr� sentes en Ituri. 

L'organisation a accueilli favorablement les initiatives annonc� es par le secr� taire 
g� n� ral des Nations unies visant �  am� liorer la situation en Ituri, notamment le 
recours �  une radio civile de l'ONU destin� e �  contrer les discours de propagande 
et de haine dans la r� gion, et de soutenir les efforts de r� conciliation entre les 
communaut� s ethniques en Ituri. Amnesty International se f� licite � galement de 
l' enqu� te rapidement men� e par la MONUC apr� s les atteintes aux droits 
humains commises r� cemment �  Mambasa et dans les environs, et esp� re que ceci 
                                                
34. Document S/2002/1005, 10 septembre 2002. 
35. Le pr� c� dent maximum autoris�  pour le contingent de la MONUC � tait de 5 537 hommes,  
bien que le d� ploiement r� el soit inf� rieur �  ce nombre.  
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inspirera �  l' avenir des r� actions aux all� gations futures d'atteintes graves aux 
droits humains qui seraient perp� tr� es en RDC. 

Toutefois, ces mesures seules ne suffiront peut-� tre pas �  d� samorcer la crise dans 
la r� gion de l' Ituri. Conform� ment �  sa lettre adress� e en octobre 2002 au Conseil 
de s� curit�  de l'ONU, Amnesty International continue de recommander que la 
MONUC b� n� ficie de toute urgence des ressources humaines et mat� rielles ainsi 
que du soutien politique n� cessaires pour remplir son mandat de protection des 
civils se trouvant sous la menace imminente de violences physiques en RDC, 
notamment en Ituri.  

Amnesty International pense � galement que ceux qui ont commis ± ou ordonn�  
que soit commises ± des atteintes aux droits fondamentaux en Ituri et dans 
d'autres r� gions de la RDC doivent � tre d� f� r� s �  la justice. C'est pourquoi 
l' organisation r� it� re l' appel qu'elle a pr� c� demment formul�  aupr� s du secr� taire 
g� n� ral de l'ONU en vue de la cr� ation d'une commission charg� e d'enqu� ter de 
mani� re exhaustive sur les violations du droit international humanitaire et du droit 
international relatif aux droits humains commises sur tout le territoire de la RDC. 
La MONUC devrait favoriser et garantir la s� curit�  des enqu� teurs afin de faire en 
sorte que l' enqu� te puisse � tre men� e dans l' ensemble du pays, notamment en 
Ituri. Les enqu� teurs devraient � galement � tre mandat� s pour interroger les 
t� moins et les auteurs pr� sum� s dans les pays disposant de forces ou d'autres 
effectifs en RDC. Le mandat de la commission devrait inclure la possibilit�  de 
faire des recommandations d'action en vue de traduire en justice les auteurs 
pr� sum� s d'atteintes graves aux droits fondamentaux, notamment devant des 
autorit� s judiciaires nationales comp� tentes, ind� pendantes et impartiales.  

Les autorit� s ougandaises devraient quant �  elles prendre des mesures imm� diates 
en vue de faire en sorte que les Uganda People's Defence Forces (UPDF, Forces 
de d� fense populaire de l'Ouganda) respectent le droit international relatif aux 
droits humains et le droit international humanitaire concernant la protection des 
civils et des combattants qui ont cess�  de prendre part aux hostilit� s.  
Le gouvernement ougandais devrait en outre ouvrir �  l' � chelle nationale des 
enqu� tes comp� tentes, ind� pendantes et impartiales ± en coop� ration avec la 
MONUC et toute autre commission internationale d'enqu� te ± sur les atteintes 
pr� sum� es aux droits fondamentaux commises en Ituri, notamment celles qui 
auraient � t�  perp� tr� es par des membres de l'UPDF, et faire en sorte que les 
personnes soup� onn� es d'en � tre les auteurs soient d� f� r� es �  la justice.  

Recommandations 

Au Conseil de s� curit�  des Nations unies  

·  insister pour que toutes les parties au conflit adh� rent au droit international 
humanitaire afin d'assurer la protection des populations civiles et de permettre 
et faciliter l' acheminement libre de l' aide humanitaire ; 

·  renforcer de toute urgence la pr� sence de la MONUC dans la r� gion de l' Ituri 
afin qu'elle puisse exercer son mandat, qui est de prot� ger les populations 
civiles se trouvant sous la menace imminente de violences physiques. En outre, 
un tel d� ploiement contribuerait grandement �  cr� er les conditions n� cessaires 
�  l' acheminement libre de l' aide humanitaire, dont le besoin se fait cruellement 
sentir dans la r� gion ; 
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·  cr� er une commission d' investigation internationale compos� e d'enqu� teurs 
exp� riment� s afin d'enqu� ter sur les violations du droit international humanitaire 
et du droit international relatif aux droits humains en RDC, notamment celles 
qui ont eu lieu depuis ao� t 1998, entre autres en Ituri. Une telle commission 
devrait disposer des ressources mat� rielles et humaines ad� quates pour mener 
une enqu� te exhaustive et prendre les mesures qui s' imposent, notamment  
en d� f� rant �  la justice les auteurs de violations. Il devrait � tre demand�  �  la 
MONUC de faciliter et de garantir la s� curit�  des enqu� teurs ; 

·  poursuivre et � tendre les enqu� tes men� es par la MONUC et le Haut-
Commissariat aux droits de l' homme de l'ONU dans les all� gations d'atteintes 
aux droits humains commises dans la r� gion. Les r� sultats de ces enqu� tes 
devraient � tre rendus publics ; 

·  exiger un engagement ayant force obligatoire de la part des gouvernements 
et des groupes arm� s impliqu� s dans le conflit en RDC afin qu' ils apportent 
leur coop� ration �  ces enqu� tes et les facilitent, et qu' ils traduisent devant 
la justice les auteurs pr� sum� s des atteintes aux droits fondamentaux 
identifi� s par l' enqu� te ; 

·  les combattants et les dirigeants ou commandants dont l' enqu� te aurait 
r� v� l�  qu' ils ont commis, ordonn�  ou tol� r�  des atteintes aux droits humains 
devraient � tre d� f� r� s �  la justice, y compris dans leurs pays ou les pays  
qui les soutiennent ; 

·  exiger que les � tats membres de l'ONU emp� chent le transfert d' � quipements 
dans les domaines militaire, de s� curit�  et de police, d'armements, de 
personnel et de formations susceptibles d' � tre utilis� s pour commettre des 
atteintes aux droits fondamentaux par toutes les entit� s non gouvernementales 
ayant des forces arm� es en Ituri. Une telle interruption, notamment des 
soutiens logistique et financier affili� s, devrait � tre maintenue jusqu' �  ce qu' il 
puisse � tre raisonnablement d� montr�  que de tels transferts ne serviront pas �  
commettre des atteintes aux droits humains ou des violations du droit 
international humanitaire et du droit international relatif aux droits humains. 

·  soutenir les initiatives destin� es �  renforcer la justice, la r� conciliation et la 
promotion des droits humains en Ituri. En particulier, la MONUC et d'autres 
organismes de l'ONU devraient d� ployer tous les efforts possibles pour 
soutenir, promouvoir et prot� ger le travail des organisations et des militants 
des droits humains ind� pendants dans la r� gion de l' Ituri. 

·  assurer une formation aux engagements internationaux concernant les droits 
humains et �  l' application des lois �  la police civile et au personnel 
judiciaire, �  la suite de tout accord � ventuel concernant l' instauration d' une 
nouvelle administration en Ituri et le d� ploiement d' une police civile 
congolaise dans la r� gion. 

Au gouvernement et à l'arm� e de l'Ouganda 

·  instruire fermement l'UPDF de son obligation de respecter les normes minima 
de comportement conforme �  la dignit�  de l' � tre humain telles qu'elles sont 
consacr� es par le droit international relatif aux droits humains et le droit 
international humanitaire. Cette instruction devrait � tre compl� t� e par une 
initiation au droit international humanitaire et aux engagements internationaux 
en mati� re de droits humains ;  
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·  veiller �  ce que le droit international relatif aux droits humains et le droit 
international humanitaire concernant la protection des populations civiles et le 
traitement digne de ceux qui ont cess�  de prendre part aux hostilit� s soient 
respect� s en toutes circonstances ; 

·  informer tous les membres de l'UPDF qu' ils ont le droit et le devoir de ne pas 
ob� ir aux ordres qui pourraient entra�ner des atteintes aux droits humains ; 

·  enjoindre l'UPDF de permettre et de faciliter l' acheminement sans entrave de 
l' aide humanitaire dans toutes les zones sous leur contr� le et d'assurer et de 
faciliter l' acc� s de ces zones aux organismes internationaux relatifs aux droits 
humains et humanitaires ; 

·  faire respecter l' obligation de l'Ouganda aux termes de l' article 146 de la 
quatri� me Convention de Gen� ve de « rechercher les personnes pr� venues 
d' avoir commis, ou d' avoir ordonn�  de commettre […] ces infractions graves 
[�  la Convention], et [de] les d� f� rer �  ses propres tribunaux, quelle que soit 
leur nationalit�  ». 

·  enqu� ter dans les meilleurs d� lais et en toute impartialit�  sur les all� gations 
d'atteintes aux droits fondamentaux commises dans les zones sous le contr� le 
de l'UPDF, notamment les violations qu'auraient commises des unit� s de 
l'UPDF, et de faire en sorte que les personnes responsables de ces violences 
soient d� f� r� es �  la justice. Les enqu� tes et les proc� s devraient toujours � tre 
conformes aux normes internationales d' � quit�  et la peine capitale ne devrait 
jamais � tre prononc� e ni ex� cut� e ; 

·  faciliter les enqu� tes men� es par des organismes internationaux sur les 
informations concernant des atteintes aux droits humains commises en RDC,  
et coop� rer pleinement avec elles ; 

·  faire cesser imm� diatement le transfert d' � quipements dans les domaines 
militaire, de s� curit�  et de police, d'armements, de personnel et de formations 
�  des groupes politiques arm� s en RDC dont on sait qu' ils ont perp� tr�  des 
atteintes aux droits fondamentaux, et mettre un terme �  tout soutien logistique 
et financier concomitant fourni �  ces groupes ; 

·  faire cesser le recrutement de toute personne � g� e de moins de dix-huit ans 
dans les forces arm� es, conform� ment �  la Charte africaine des droits et du 
bien-� tre de l' enfant, et coop� rer avec la MONUC et les autres organismes 
appropri� s en vue du d� sarmement, de la d� mobilisation et de la r� insertion 
des enfants soldats. 

Aux gouvernements du Rwanda et de la RDC 

·  faire cesser dans les meilleurs d� lais le transfert d' � quipements dans les 
domaines militaire, de s� curit�  et de police, d'armements, de personnel et de 
formations �  des groupes politiques arm� s en RDC dont on sait qu' ils ont 
perp� tr�  des atteintes aux droits fondamentaux et mettre un terme �  tout 
soutien logistique et financier concomitant apport�  �  ces groupes ;  
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·  mettre un terme au recrutement de toute personne � g� e de moins de dix-huit 
ans dans les forces arm� es, conform� ment �  la Charte africaine des droits et du 
bien-� tre de l' enfant, et coop� rer avec la MONUC et les autres organismes 
appropri� s en vue du d� sarmement, de la d� mobilisation et de la r� insertion 
des enfants soldats ; 

·  faciliter et coop� rer pleinement avec les enqu� tes sur les all� gations 
d'atteintes aux droits humains commises en RDC ; faire en sorte que les 
personnes responsables des atteintes aux droits humains soient d� f� r� es �  la 
justice, dans le respect des normes internationales d' � quit�  et sans qu' il y ait 
recours �  la peine capitale. 

Aux dirigeants de groupes politiques arm� s et des milices en Ituri 

·  Tous les groupes politiques arm� s devraient imm� diatement mettre fin aux 
homicides ill� gaux et aux autres atteintes aux droits humains perp� tr� es �  
l' encontre de civils et de combattants qui ont cess�  de prendre part aux hostilit� s. 

·  Toutes les forces devraient mettre fin sans d� lai au harc� lement et aux violations 
des droits humains visant le personnel des ONG humanitaires et les militants des 
droits humains et faire en sorte que les organismes humanitaires puissent 
acc� der sans entrave et en toute s� curit�  �  toutes les zones sous leur contr� le. 

·  Tous les groupes arm� s devraient mettre un terme au recrutement dans leurs 
rangs d'enfants soldats � g� s de moins de dix-huit ans et coop� rer avec la 
MONUC et les autres organismes appropri� s en vue du d� sarmement,  
de la d� mobilisation et de la r� insertion de ces enfants. 

·  Les dirigeants et les commandants de groupes politiques arm� s dans  
l' Ituri devraient : 

- s' engager publiquement �  sauvegarder les droits humains et �  faire en sorte 
que leurs combattants ne commettent pas d'atteintes aux droits 
fondamentaux ; 

- transmettre sans d� lai des instructions pr� cises provenant des plus hauts 
� chelons de la direction et du commandement pour faire savoir �  tous les 
combattants que les atteintes aux droits humains contre des civils ne 
seront pas tol� r� es ; 

- � loigner tout combattant soup� onn�  d'avoir commis des violations des droits 
fondamentaux de positions et de situations o�  il pourrait continuer �  perp� trer 
des violences ; 

- s' abstenir d'actions ou de d� clarations incitant �  la violence ou �  la  
haine ethniques ; 

- permettre aux organismes internationaux relatifs aux droits humains et aux 
organisations internationales humanitaires d'acc� der sans restriction et sans 
entraves aux zones sous leur contr� le ; 

- coop� rer pleinement ± et ordonner aux forces sous leurs ordres de coop� rer 
pleinement ± avec les organismes de l'ONU, toute future commission 
d'enqu� te internationale ou d'autres organisations relatives aux droits 
fondamentaux qui m� neront des enqu� tes sur les all� gations d'atteintes  
aux droits humains. 
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Annexe 

Carte de la r� gion de l' Ituri 
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